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HISTOIRE ET POLITIQUE :
DES LIAISONS DANGEREUSES

« Il n’y a pas de vérité sacrée, c’est-à-dire interdite à la pleine investigation de l’homme… Ce qu’il y a de plus grand dans le monde, c’est la liberté souveraine de l’esprit. »

Jean Jaurès (Chambre des députés, 11 février 1895)

On a l’occasion de le constater presque quotidiennement : l’histoire, qu’il s’agisse de la Vendée, du génocide arménien, de l’esclavage ou plus modestement du passé d’un président de la République, d’un secrétaire général du Parti communiste, de l’engagement de jeunesse d’un Premier ministre, est un enjeu permanent et une arme dans la vie politique. 

Or, l’histoire et la politique n’ont jamais fait bon ménage.

Deux exemples récents montrent cette intrusion du politique dans l’interprétation de l’histoire.

Interpellé, le 12 novembre 1997, sur la participation à son gouvernement d’un Parti communiste considéré par la droite comme complice, sur les plans politique et moral, des crimes de masse commis dans les régimes communistes, Lionel Jospin, alors Premier ministre, répondit avec un lyrisme qui ne dissimulait pas l’approximation, un goût prononcé pour les amalgames hâtifs et le manichéisme de la pensée : « Pour moi, le communisme s’inscrit dans le Cartel des gauches [sic], dans le Front populaire, dans les combats de la Résistance, dans les gouvernements tripartites de la gauche en 1945. Il n’a lui-même jamais porté la main sur les libertés. [...] Il a tiré des leçons de son histoire. Il est représenté dans mon gouvernement, et j’en suis fier. »

Il récidive l’année suivante, le 15 janvier 1998, dans sa réponse à une question d’Huguette Bello députée de la Réunion, sur la commémoration de l’abolition définitive de l’esclavage en 1848. Sans doute parce qu’il se sentait plus assuré sur ce terrain, sa réponse concerna essentiellement la commémoration de l’affaire Dreyfus au sujet de laquelle il affirma avec autorité : « On sait que la gauche était dreyfusarde ». Devant le tollé suscité par ses paroles, il précisa : « Écoutez-moi ! Pour Dreyfus, on se souvient des noms de Jean Jaurès, de Lucien Herr et de Gambetta, mais j’aimerais que l’on me cite des personnalités des partis de droite de l’époque qui se sont dressées contre l’iniquité… ».

On passera sur le fait que L. Jospin confond (?) semble-t-il Gambetta – auquel il attribue un rôle dans une affaire Dreyfus qui a lieu plus de 10 ans après sa mort – avec Clemenceau, mais on notera surtout l’instrumentalisation de l’histoire à des fins politiques que ses interventions mettent au jour. Il s’agit, dans une vision manichéenne que la pratique régulière de l’histoire contredit, d’exalter les vertus d’une sensibilité politique, tout en accablant une autre qui choisirait toujours le mauvais camp, défendrait avec obstination les mauvaises causes. Attribuant à la gauche le mérite d’avoir combattu l’esclavage et soutenu Dreyfus, incarné la résistance sous l’Occupation, il entendait apparemment souligner une continuité historique qui assimile la droite à l’antidreyfusisme, l’antisémitisme, le pétainisme et la collaboration.

Une vision largement contredite par les faits : on sait que la gauche en particulier marxiste, à l’exemple de Jules Guesde, largement touchée par l’antisémitisme-anticapitaliste, ne fut qu’en partie et tardivement dreyfusarde. Pour ce qui est de la continuité dreyfusards-résistants, Simon Epstein, directeur du Centre international de recherches sur l’antisémitisme à l’Université hébraïque de Jérusalem, a bien montré, en retraçant les itinéraires pendant les années noires de dizaines d’hommes de gauche, dreyfusards d’avant 1914 et antiracistes de l’entre-deux-guerres, ce que valait ce type de propos.

Quant à la Résistance, il est notoire que l’engagement patriotique fut d’abord essentiellement le fait d’hommes de droite… à commencer par le premier d’entre eux, le général de Gaulle. Parmi les premiers à répondre à l’appel du 18 juin et à gagner l’Angleterre, on trouve plus de « nationaux », de royalistes de l’Action française, voire de « cagoulards » comme Rémy, Maurice Duclos, Daniel Cordier… que de socialistes. Un grand nombre des premières initiatives de ce qui deviendra la résistance intérieure sont le fait d’hommes de droite, alors même que des hommes de gauche sont présents à Vichy1.

On ne saurait donc annexer la Résistance, pas plus que la défense du capitaine Dreyfus, à un parti, une appartenance idéologique, un engagement partisan. Les approximations, les amalgames, le manichéisme n’ont rien à voir avec l’histoire. Les parcours individuels et les évolutions des acteurs font partie de ses complexités et dans ce domaine, l’historien n’est jamais au bout de ses surprises2. Quant au Parti communiste, l’antifascisme – curieusement confondu avec la défense de la démocratie – érigé en « critère essentiel permettant de distinguer les bons des méchants » (F. Furet) obscurcit la réalité : on peut être antifasciste et antidémocrate.

Cette instrumentalisation de l’histoire n’est bien sûr pas l’apanage de la gauche. 

Au même titre que L. Jospin, l’actuel président de la République a montré de belles dispositions dans les usages inattendus qu’il a fait de certaines figures du Panthéon. N’hésitant pas à citer Jean Jaurès ou Léon Blum, on l’a vu encore prendre la gauche à contre-pied dans ce que nous appellerons « l’affaire Guy Môquet ».

Rappelons rapidement les actes successifs d’un scénario dont on ignore le réel inspirateur au sein des conseillers du ministre candidat (Guaino, Le Meur, Olivier Monnot ? selon les hypothèses avancées ici ou là sur le net…). 

Nicolas Sarkozy, qui l’a déjà évoquée une première fois devant les jeunes de l’UMP, à Marseille, le 3 septembre 2006, utilise la figure de Guy Môquet pendant la campagne présidentielle de 2007, dès le 14 janvier, au congrès de l’UMP. La réaction de la candidate communiste intervient le 23 janvier : « Il a osé invoquer Jaurès, Blum et Guy Môquet ! J’interdis à ce ministre d’État qui fait la chasse aux enfants dans les écoles, qui veut emprisonner les mineurs, d’utiliser le nom de Guy Môquet [...] ». 

Passant outre cette « interdiction », le candidat de l’UMP continuera d’évoquer Guy Môquet à plusieurs reprises pendant sa campagne. Élu président de la République, il fait lire la dernière lettre de Guy Môquet à ses parents, le 16 mai 2007, jour de son investiture, devant le monument qui, près de la cascade du Bois de Boulogne, commémore le massacre, le 16 août 1944, de 34 jeunes résistants3 attirés dans un guet-apens et abattus par des auxiliaires du SD allemand. Après cette lecture par une lycéenne, le nouveau président, apparemment gagné par l’émotion, annonça que cette lettre serait lue dans tous les lycées de France, le 22 octobre, parce que : « Un jeune homme de dix-sept ans qui donne sa vie à la France, c’est un exemple non pas du passé mais pour l’avenir4. »

Cette initiative va faire exploser le front des antisarkozystes. Le Parti communiste, sous la plume de Marie-Georges Buffet salue, le 16 mai, ce « message fort » : « Parce que ce jeune homme était porteur de patriotisme par son engagement dans la résistance, mais aussi parce que son combat pour l’émancipation humaine avait un but, celui de construire une République des droits et des libertés dans une démocratie ». 

Laurent Joffrin lui emboîte le pas dans Libération : « N’est-ce pas un geste de tolérance, de la part d’un homme de droite que de choisir comme figure emblématique un jeune qui se situe, en politique, à l’opposé de ses propres convictions ? […] Déchirant à tous égards, le texte est un magnifique exemple d’héroïsme manifesté dans la lutte la plus indiscutable qui soit, celle qui a opposé la Résistance aux barbares hitlériens […] Pourquoi le devoir de mémoire, qu’on a justement invoqué, se substituerait-il forcément au travail historique5 ? » 

Nous y sommes : Guy Môquet est devenu l’incarnation de « la résistance aux barbares hitlériens » ; son engagement – comprendre celui du PCF –, « pleinement d’actualité » était « la construction des droits et des libertés dans une démocratie », celui-là même qui « anime aujourd’hui les hommes et les femmes de progrès ». Une des lectures que l’on peut faire de cet épisode est la défaite en rase campagne d’une Histoire qu’on aurait cru dédiée à la recherche et à la défense obstinée de la vérité et à laquelle on a bel et bien substitué un « devoir de mémoire » au nom duquel on peut, apparemment, écrire n’importe quoi.

Les historiens n’ont pas réellement pesé dans les débats. La plupart d’entre eux ont choisi de se taire. La majorité de ceux qui se sont exprimés l’ont fait sans jamais avoir consulté des archives désormais accessibles : ils ont tenu des propos approximatifs, synthétisé des informations de seconde main qu’ils n’avaient pas contrôlées, ils ont pu critiquer la « caporalisation mémorielle6 » ou les « usages publics de l’histoire », mais ils n’en ont pas moins véhiculé des contre-vérités qu’ils auraient évitées en exerçant pleinement leur métier. Les médias, incapables de vérifier par eux-mêmes la validité de ces discours, ont avalisé des propos qui ne reposaient pourtant sur aucune assise documentaire.

Face à une telle confusion, il nous a paru nécessaire de reprendre point par point les discours et les affirmations énoncés lors de cette commémoration, de le faire sans passion mais avec la rigueur qui sied à une science humaine qui, si elle ne prétend pas à la certitude absolue, n’en a pas moins des règles, une méthode, une pratique, une éthique que tout « historien » ou prétendu tel, se doit de respecter. 

Comme toute autre affaire, celle concernant Guy Môquet nécessite la consultation exhaustive des archives et des sources contemporaines disponibles, qu’elles proviennent des services répressifs français – police, justice, direction du camp de Châteaubriant –, de l’administration militaire allemande en France (MBF), du Parti communiste – fonds militants, du Parti communiste (PC), de l’Internationale communiste (IC) et de l’amicale de Châteaubriant-Voves-Rouillé – de journaux et tracts clandestins, et de témoignages. Le tout devant être méticuleusement critiqué, comparé, vérifié, recoupé. C’est à partir d’un tel travail que l’on peut essayer de répondre avec objectivité aux questions soulevées par toute la littérature et les débats autour de Guy Môquet et relancés par l’initiative présidentielle : 

Guy Môquet peut-il être qualifié de « résistant » ? Peut-il être crédité d’une action résistante ou d’un fait résistant ? Si oui, quels sont ces actes de résistance ? En particulier, quels sont les contenus des tracts, de l’Humanité clandestine et de l’Avant-Garde qu’il distribuait dans son groupe des jeunesses communistes (JC) du 17e arrondissement et qui sont à l’origine de son arrestation par la police française ?

Dans quelles conditions précisément fut-il arrêté le 13 octobre 1940 ? A-t-il été « spécialement » passé à tabac, torturé « une nuit entière7 » ou même « pendant des mois » comme le prétendent un certain nombre d’auteurs ou le texte de la vitrine commémorative « Hommage à Guy Môquet » de la station de métro qui porte son nom ?

La fusillade par les Allemands, en octobre 1941, de militants communistes dont certains avaient été arrêtés fin 1939, permet-elle d’affirmer l’engagement précoce du PCF dans la lutte patriotique ? Quelle fut l’attitude – les attitudes (?) – du Parti communiste français face à la guerre contre l’Allemagne nazie à l’automne-hiver 1939 ? Au printemps, puis à l’été-automne 1940 ? 

Si la direction du Parti a eu une attitude « ambiguë » notamment en se félicitant de la défaite française et en ouvrant des négociations avec l’occupant pour la reparution de l’Humanité, des cadres régionaux comme Tillon, Havez, Guingouin ont-ils vraiment appelé dès juin/juillet 1940 à la lutte patriotique ou antifasciste comme certains l’avancent en faisant leur une théorie dite « de la double ligne » qu’il convient de passer, elle aussi, au filtre de la critique historique ?

Le choix des otages du camp de Choisel, fusillés le 22 octobre 1941, fut-il le fait des Allemands ou de Pucheu, le ministre de l’Intérieur du gouvernement de Vichy ? Guy Môquet fut-il réellement désigné aux bourreaux par Pucheu ? 

Les 27 furent-ils fusillés par des SS comme le montre, non sans complaisance, le vidéoclip – La Lettre – produit à l’occasion du 22 octobre 2007 ?

Essayons de répondre à ces questions à partir d’un travail de recherche et d’investigation de plusieurs années dans des archives qui contiennent suffisamment d’éléments pour éclairer un certain nombre de points et corriger les affabulations, inventions, affirmations erronées, falsifications, légendes qui ont fleuri notamment dans la blogosphère et dont l’internet garde la mémoire… 

Avant de passer à un exercice salutaire et nécessaire, qu’il nous soit permis un dernier mot : tout travail scientifique est par nature démystificateur. La compassion que l’on peut légitimement ressentir devant la fusillade d’un adolescent ne justifie pas de raconter n’importe quoi et de falsifier la réalité, encore moins de manipuler la mémoire à des fins politiciennes. Si l’on souhaitait rendre hommage à Guy Môquet à partir de cette surprenante initiative du candidat puis du président Sarkozy, le plus honnête aurait été à tout le moins de ne pas remplacer les convictions qui étaient les siennes, par d’autres qui – si elles paraissent aujourd’hui plus « correctes » politiquement – lui étaient totalement étrangères.

Au risque de « désenchanter le réel » allons donc voir de près ce que furent ces temps et ces événements dont on nous a trop longtemps donné à voir la vision officielle et sacrée.





I



GUY, FILS DE PROSPER MÔQUET, DÉPUTÉ COMMUNISTE

« Papa est arrêté… Je dois le remplacer … c’est mon devoir »

(G. Môquet à sa mère, cité par A. Ouzoulias, 
Les Bataillons de la Jeunesse)

« À toi, petit papa, je te salue une dernière fois. Sache que j’ai fait de mon mieux pour suivre le chemin que tu m’as tracé. » 

(Guy Môquet, dernière lettre, 22 octobre 1941)

Prosper, le père de Guy, est arrêté le 10 octobre 1939.

Qui était Prosper Môquet ? Pourquoi fut-il arrêté à l’automne 1939, jugé et condamné à 5 ans de prison, le 3 avril 1940 ? Pour répondre à ces questions il est nécessaire de revenir sur l’itinéraire du père de Guy Môquet et sur la politique menée par le PCF de septembre 1939 à l’invasion de la France par les armées allemandes.

Prosper Môquet adhère au PCF en 1926. Il est alors âgé de 29 ans. Ce fils de petits paysans de la Manche, mobilisé en 1916, prend le chemin de la capitale pour des raisons professionnelles. Employé aux Chemins de fer de l’Ouest depuis le mois d’avril 1920, il occupe un poste de garde-signaux à la gare Saint-Lazare. Conjointement, dès 1923, il milite à la CGTU (communiste) où il occupe diverses fonctions et responsabilités. Il est élu à la commission de la Fédération unitaire des cheminots en mai 1934, puis promu secrétaire adjoint de la section fédérale du Réseau État en avril 1935. Responsable syndical connu, il est présenté avec succès par le PCF aux élections législatives de mai 1936 qui voient la victoire de l’alliance électorale constituant le « Front populaire ». Il est élu député du quartier des Épinettes dans le 17e arrondissement de Paris. À l’automne 1939, contrairement à une partie des élus du PCF indignés par l’abandon de la ligne antifasciste (un tiers des parlementaires communistes quittent le Parti), Prosper Môquet refuse de désavouer son parti. Il affirme au contraire son sens de la discipline et soutient inconditionnellement la politique qui est la sienne depuis le début de la guerre : ce qui va lui valoir d’être incarcéré puis jugé avec 43 autres députés communistes inculpés de reconstitution d’organisation dissoute. 

Prosper Môquet n’est pas le seul membre de sa famille à vouer sa vie à un parti auquel il doit une remarquable promotion sociale. Son frère Henri et Paulette sa belle-sœur sont concierges au siège du Parti, tandis que Rosalie, sa sœur cadette, a adhéré en 1925. Quant à son fils Guy, il aurait rejoint les pionniers, l’organisation communiste réservée aux enfants, en 1936 avant d’intégrer les jeunesses communistes (JC) en 19398. Guy est d’une fidélité sans faille. Son père arrêté, il entend poursuivre son combat en diffusant les mots d’ordre successifs du Parti. 

Durant la drôle de guerre, le PCF a approuvé, puis défendu le double pacte germano-soviétique d’août et septembre 1939, dénoncé les démocraties occidentales qui auraient déclenché le conflit pour nourrir leurs appétits impérialistes, il a appelé au sabotage de l’effort de guerre français, orchestré une campagne de démoralisation de l’opinion avant d’exprimer sa satisfaction de voir l’impérialisme français vaincu et la démocratie bourgeoise au tapis.

Le pacte

Pour Prosper Môquet, comme pour tous les communistes, la nouvelle de la signature à Moscou le 23 août 1939 par Ribbentropp et Molotov d’un pacte de non-agression est une totale surprise. Comment a-t-il réagi ? Difficile à dire, mais un fait est certain : il n’a pas désavoué le pacte ni quitté le parti. De nombreux auteurs ont insisté sur la gêne, voire le désarroi éprouvés par des militants qui auraient, par fidélité, accepté le pacte de non-agression la mort dans l’âme, comme ce fut le cas de Gabriel Péri. 

Quoique bien réels, ces sentiments n’ont pas été partagés par tous les communistes, loin de là. Parmi ces derniers, certains ont dit combien le pacte ne les avait ni troublés, ni affectés, mais leurs propos n’ont pas toujours été entendus ni publiés. Le fait est frappant à la lecture des épreuves des actes du colloque consacré au PCF des années sombres (1938-1941), un symposium organisé par l’Institut d’Histoire du Temps Présent (IHTP) et l’université de Paris I en octobre 1983. « Je dois donc dire, affirme Albert Ouzoulias, que pour moi, j’apporte un témoignage personnel, le pacte de non-agression n’a pas posé de problème ». André Pierrard, alors militant communiste dans le Nord, ne dit pas autre chose : « Le contenu du pacte était tout à fait normal : l’URSS va gagner du temps, c’est très bien. En gros c’était comme ça […] : l’essentiel c’est l’URSS, l’essentiel c’est la citadelle qu’on a conquise en 1917. Tout le reste peut crouler ». 

Francis Cohen, un des dirigeants des étudiants communistes en 1939, tient un discours identique : « Il n’était pas question de douter que l’URSS ait raison […] Cela signifiait que l’intérêt de la citadelle du socialisme passait avant tout […] cela me semblait légitime du point de vue général ». Quant à Auguste Lecœur, secrétaire fédéral du PC dans le Pas-de-Calais à l’été 1939, son propos, non publié comme tous les témoignages qui précèdent, est encore plus éclairant : « Lorsque fut connue la signature du pacte germano-soviétique, il n’y eut évidemment de mon côté aucune gêne. Pour bien comprendre l’état d’esprit du militant communiste de l’époque, il ne faut pas faire l’impasse sur le fait que nous étions inconditionnellement fidèles à l’Union soviétique […] Nous étions une section de l’IC et nous devions à l’IC, excusez-moi l’expression, obéissance9. » 

L’étude systématique entreprise dans les archives des dossiers de justice pour « propos défaitistes » et autres délits antipatriotiques et antimilitaristes10 montre une réalité oubliée et occultée : la haine de nombreux militants pour la République, leur internationalisme, l’anglophobie, le très fort ressentiment de certains étrangers contre une France qui les a si mal accueillis, l’espoir d’une défaite française, d’une intervention de l’URSS pour la victoire du socialisme et de la révolution11. De ce point de vue, on le lira clairement dans des tracts et articles de l’été 1940, la défaite de juin 1940 va constituer une divine surprise : l’effondrement de la démocratie bourgeoise en France élimine un obstacle de taille sur la voie de la révolution.

Comme le rappelait en 1983 Auguste Lecœur, le PCF est une section nationale de l’Internationale communiste depuis sa création. Des statuts régissent ses relations avec les instances dirigeantes de l’IC. Il doit se soumettre à ses ordres. En témoignent la seizième des « 21 conditions » de Zinoviev adoptées au congrès de Tours (décembre 1920) en dépit de l’opposition de L. Blum au nom de la tradition socialiste humaniste jaurésienne (« Toutes les décisions des congrès de l’Internationale communiste, de même que celles du comité exécutif, sont obligatoires pour tous les partis affiliés à l’Internationale communiste »), et les statuts publiés en 1926 – article 42 : « Les décisions de l’IC […] doivent être rapidement et ponctuellement appliquées ». En cas d’insoumission, l’IC se réserve le droit d’exclure « des sections entières, des groupes et des membres isolés ». 

Autre obligation codifiée : le soutien « sans réserves » dû à l’URSS – 14e des « 21 conditions ». La mise sous tutelle du PCF, réelle dès la bolchevisation, s’accroît avec la stalinisation. À partir de 1931, un représentant de l’IC, Eugen Fried, est dépêché en permanence auprès de la direction nationale du PCF. Eugen Fried conseille, contrôle puis rend compte au Komintern. Il supervise le secrétariat national du PCF dont les membres, choisis par Moscou, appliquent les directives de l’IC. Chaque changement de ligne politique est décidé au Kremlin puis entériné à Paris : comme il a appliqué la tactique « classe contre classe » puis celle des Fronts populaires, le PCF accepte le pacte de non-agression parce qu’il en a reçu l’ordre. 

Ce pacte est capital pour les deux signataires. Ses clauses secrètes, complétées par des mesures confidentielles prises le 28 septembre 1939, délimitent les zones d’influence que les deux dictateurs se réservent à l’Est et au centre de l’Europe. La zone d’influence soviétique comprend les anciennes parties d’un empire russe que Staline s’efforce de reconstituer : pays Baltes – Estonie, Lettonie, Lituanie –, Carélie finlandaise, Bessarabie et partie orientale de la Pologne. L’Allemagne, elle, s’octroie la partie occidentale de la Pologne. 

« Le pacte de non-agression
aide l’Allemagne » 

À première vue, Staline est le grand gagnant de ces négociations puisqu’il s’accapare ou se donne les moyens d’envahir ces pays sans coup férir. L’Allemagne, qui cherche à éviter la guerre sur deux fronts, a promis la paix et ces territoires à l’URSS tandis que les démocraties occidentales, avec lesquelles la diplomatie soviétique était en pourparlers avant la signature du pacte, n’avaient rien à offrir, si ce n’est une guerre contre l’Allemagne nazie. Staline le rappelle à ses plus proches collaborateurs – Molotov, Dimitrov, Jdanov – le 7 septembre 1939 : « Nous étions plus favorables à un accord avec les pays soi-disant démocratiques et c’est pourquoi nous avons négocié. Mais les Anglais et les Français voulaient faire de nous des travailleurs journaliers et en plus ne rien payer ! Bien évidemment, ils ne nous auraient pas eus comme journaliers, et encore moins gratuitement12. » 

Le pacte lui offre un second avantage. En favorisant les desseins d’Hitler en Pologne, la probabilité qu’un conflit se déclenche entre les pays capitalistes s’accroît, ce qui n’est pas fait pour lui déplaire. Il le confie également à Molotov, Dimitrov et Jdanov lors de cette même réunion du 7 septembre 1939, tenue au Kremlin à l’heure où les troupes allemandes ont déjà percé les défenses polonaises : « Une guerre a lieu entre deux groupes de pays capitalistes [Allemagne contre France et Angleterre] […] Nous n’avons rien contre le fait qu’ils se combattent un bon coup et qu’ils s’affaiblissent l’un l’autre. Cela ne serait pas mal si, grâce à l’Allemagne, la situation des pays capitalistes les plus riches était ébranlée (en particulier l’Angleterre). Hitler, sans le comprendre, ni le vouloir lui-même, ébranle, sape le système capitaliste13. » Staline – qui pensait à une guerre d’usure comparable à celle de 14-18, et n’a évidemment jamais imaginé un effondrement brutal de la France en six semaines – est conscient d’avantager l’Allemagne nazie. « Dans une certaine mesure, poursuit-il, le pacte de non-agression aide l’Allemagne. La fois prochaine, il faudra donner un coup de pouce à l’autre côté14. »

Le pacte, en effet, bénéficie très largement à Hitler. Huit jours après sa signature, la Wehrmacht envahit la Pologne en sachant que son adversaire ne peut espérer aucune aide des Soviétiques. Bien au contraire : conformément aux clauses secrètes du pacte, l’Armée rouge entre, le 17 septembre 1939, dans une Pologne déjà exsangue. En douze jours, elle gagne la moitié du territoire polonais en perdant moins de mille hommes.

Face à la France et à l’Angleterre, qui lui ont déclaré la guerre le 3 septembre 1939, le pacte offre à Hitler deux avantages majeurs.

Sans le pacte de non-agression, l’Allemagne aurait été obligée de mobiliser de nombreuses divisions sur sa frontière orientale pour prévenir une éventuelle attaque soviétique et n’aurait pas pu employer la quasi-totalité de ses forces contre la France et remporter en mai-juin 1940 le succès fulgurant que l’on sait.

Autre avantage : l’aide économique apportée par l’URSS – confirmée et renforcée par un accord économique signé le 11 février 1940 – permettra à Hitler de ne pas souffrir du blocus instauré par les Anglais pour asphyxier l’économie allemande. Grâce aux livraisons soviétiques et aux produits importés d’Asie qui transitent par la patrie du socialisme, les industries d’outre-Rhin ne manqueront ni de pétrole, ni de minerais et autres matières premières stratégiques.

Après avoir dépecé la Pologne, Hitler et Staline tentent une manœuvre politique. Dans une déclaration commune, rendue publique le 29 septembre 1939, Allemagne nazie et Union soviétique appellent à une paix immédiate : si la France et l’Angleterre acceptent, les deux dictateurs auront conquis au moindre coût des territoires qu’ils n’entendent pas restituer ; en cas de refus, les deux démocraties seront tenues comme les seules « responsables de la continuation de la guerre15. » La France et l’Angleterre porteront ainsi le poids moral de la guerre. L’IC s’emploie pour que ce message de « paix » soit véhiculé par toutes ses sections nationales. Ces dernières reçoivent des ordres formels. 

Le PCF obéit 

Sous la houlette de Florimond Bonte et d’Arthur Ramette, respectivement président et secrétaire général de leur groupe parlementaire, les députés communistes – en réalité tous n’ont pas été prévenus – adressent une lettre au Président de la Chambre, Édouard Herriot, le 1er octobre 1939. En agissant de la sorte, le PCF négocie un virage à 90 degrés. Jusqu’à cette date, le Parti français tout en approuvant le pacte de non-agression affirme encore son opposition au nazisme. C’est pourquoi, comme tous les députés communistes, Prosper Môquet a voté les crédits de guerre le 2 septembre 1939, et c’est aussi la raison pour laquelle les communistes mobilisables, Maurice Thorez en tête, ont rejoint leurs affectations. Cette « lettre à Herriot » change la donne : 

« Monsieur le Président [Herriot],

La France va se trouver incessamment en présence de propositions de paix. […] Nous voulons de toutes nos forces une paix juste et durable et nous pensons qu’on peut l’obtenir rapidement car en face des fauteurs de guerre impérialistes et l’Allemagne hitlérienne, en proie à des contradictions internes, il y a la puissance de l’Union soviétique qui peut permettre la réalisation d’une politique de sécurité collective susceptible d’assurer la paix et de sauvegarder l’indépendance de la France16. » 

Les communistes ne veulent plus s’opposer à Hitler, mais réclament que la paix soit signée sous les auspices de l’URSS. Ils affirment également que l’Europe est plongée dans une guerre impérialiste par la faute de la France et de l’Angleterre, ces « fauteurs de guerre impérialistes » alors que l’Allemagne « en proie à des contradictions internes » n’est plus qualifiée de la sorte. Cette dernière est ainsi exonérée de toute responsabilité. Le temps où le PCF s’érigeait en champion de l’antifascisme est bien révolu. L’IC a été très claire à cet égard : « La répartition des États capitalistes entre États fascistes et États démocratiques a maintenant perdu de sa pertinence passée17. » 

Aux yeux du PCF, les dirigeants franco-anglais mènent une guerre illégitime dont le but ultime est de satisfaire la cupidité des capitalistes qui les actionnent en coulisse. Le conflit, soutient-il, enrichit les « marchands de canons » et promet de nouveaux marchés – subtilisés aux forces de l’Axe – en cas de victoire des alliés. Quant au peuple, trompé par une propagande mensongère, il ne peut récolter que la mort et la misère.

Cette initiative, propre à déstabiliser le pays alors que l’armée allemande campe aux frontières, décide les autorités françaises – qui ont déjà interdit la presse communiste le 26 août puis dissous, le 26 septembre, toutes les organisations affiliées à la IIIe Internationale –, à réprimer plus durement encore un parti qui, de toute évidence, soutient une politique contraire aux intérêts nationaux. 

Aux yeux du gouvernement Daladier, la « lettre au président Herriot » prouve que les députés communistes, désormais membres d’un groupe parlementaire créé de toutes pièces pour contourner le décret de dissolution – le Groupe ouvrier et paysan français –, agissent toujours sur ordre de l’IC. Un vote du parlement lève leur immunité parlementaire. Trente députés communistes sont appréhendés le 5 octobre 1939 parce qu’ils ont violé le décret du 26 septembre 1939 en continuant à militer pour le compte de l’Internationale communiste. Par ailleurs cette « Lettre » montre qu’ils entretiennent des intelligences avec un pays complice de l’ennemi : sinon comment les signataires auraient-ils eu connaissance de cette offre de paix que le gouvernement français n’a pas encore reçue ?18

Prosper Môquet figure parmi les trente députés arrêtés.

Dans toute guerre impérialiste,
l’ennemi est à l’intérieur

Prosper Môquet affirme lors de son procès ne pas avoir été toujours informé des événements depuis son placement en détention. Mais la désertion de Maurice Thorez, le 4 octobre 1939, à Chauny dans l’Aisne, ne lui a sans doute pas échappé. Réfugié dans un premier temps à Bruxelles, Maurice Thorez a rejoint Moscou le 8 novembre 1939 sur ordre de Staline. Il a des comptes à rendre. Les dirigeants soviétiques comme ceux de l’Internationale communiste n’ont pas apprécié la lenteur avec laquelle le PCF a épousé la nouvelle ligne de l’IC. Maurice Thorez en convient. « La direction du Parti, écrit-il le 16 novembre 1939, a poursuivi et conserva jusqu’à la fin septembre une position antifasciste, complètement erronée qui paralysa toute résistance à l’impérialisme français et à son gouvernement19. »

Durant toute la drôle de guerre, le principal adversaire du PCF n’est pas l’Allemagne nazie – des tracts sans ambiguïté appellent les soldats à fraterniser20 – mais le gouvernement français et la République auxquels il « résiste » tous azimuts. Comme le rappellera une circulaire diffusée par le PCF à l’été 1940 : « L’ennemi est à l’intérieur dans toute guerre impérialiste21. »

L’ennemi intérieur ? C’est d’abord l’armée, l’antimilitarisme est une composante historique du PCF22 héritée des débuts du socialisme ; c’est ensuite la bourgeoisie que le PC abomine – « l’ennemi n’est pas de l’autre côté de la ligne Siegfried, mais bien à l’intérieur de votre propre pays » (l’Avant-Garde, 1er février 1940) ; ce sont encore les principaux dirigeants politiques français qui essuient insultes, sarcasmes et quolibets.

L’une des cibles principales de cet acharnement est l’ancien allié du Front populaire, Léon Blum, l’ancien président du Conseil : en février 1940, dans un article publié par L’Internationale communiste (n° 2, 1940), « Blum tel qu’il est », Thorez s’en prend violemment à « Blum-le-bourgeois », qui tremble « pour ses privilèges », un « monstre moral et politique », un « reptile répugnant », « Blum-le-policier » chez qui on trouve « l’aversion de Millerand pour le socialisme, la cruauté de Pilsudski, la férocité de Mussolini, la lâcheté qui fait les hommes sanguinaires comme Noske et la haine de Trotski envers l’Union soviétique », « Blum-la-guerre », le « bon chien de garde » qui « aboie à pleine gueule contre la classe ouvrière, contre l’Union soviétique, contre le communisme »

« Une heure de moins pour la production, 
c’est une heure de plus pour la révolution »

À l’hiver 1939-1940, le PCF franchit un nouveau cap. Le 1er décembre, les troupes soviétiques tentent d’envahir l’isthme de Carélie. La Finlande est inclue dans la zone d’influence de l’URSS, aux termes des accords germano-soviétiques, tels qu’ils ont été secrètement définis le 23 août 1939. Contre toute attente, l’armée rouge essuie de sanglants et humiliants revers face aux Finlandais dont la cause et la vaillance suscitent sympathie voire enthousiasme dans l’opinion publique. 

Or, la France a promis des armes à la Finlande agressée (discours de Daladier à la Chambre, le 22 décembre). L’IC engage le PCF à saboter l’effort de guerre français, comme en témoignent les télégrammes adressés en janvier 1940 à Benoît Frachon et Arthur Dallidet qui président à Paris aux destinées du parti clandestin23. Un premier message leur parvient de Bruxelles le 5 janvier 1940 : « Chers amis […] nous vous faisons parvenir ci-joint deux projets de tracts qui pourraient être édités à la ronéo […]. Il nous semble qu’en présence de ces faits, le moment est venu pour nous d’orienter les ouvriers vers le sabotage des fabrications de guerre destinées à la Finlande […] en ce qui concerne les dockers, nous pensons qu’il faudrait donner comme mot d’ordre de refuser de charger des bateaux de munitions destinés à la Finlande24. » Un second télégramme leur est adressé le 13 janvier 1940 : « En ce qui concerne la Finlande, une position ferme et nette du Parti nous permettra de mieux préparer les esprits à la lutte pour la défense de l’URSS en même temps qu’elle aidera à faire disparaître ce qu’il peut y avoir d’incompréhension parmi nos camarades en ce qui concerne le caractère de la guerre actuelle25. »

Conformément à ces instructions, le PCF se mobilise pour empêcher que des armes soient acheminées vers la Finlande. Dans un premier temps, en janvier, ce sont les cheminots et les dockers qui sont sollicités pour paralyser les transports : « Il faut s’opposer à l’envoi de matériel et d’hommes au bourreau Mannerheim. Il faut empêcher les “batteries” modernes de partir contre les libérateurs du peuple finlandais. Ouvrier, tu le peux ! Cheminots, dockers, marins, opposez-vous au transport du matériel destiné aux gardes blancs de Finlande26. » Puis, le Parti franchit un pas important en appelant clairement au sabotage de la production de matériel de guerre : « Ouvriers ne soyez pas complices de vos pires ennemis qui combattent dans l’Union soviétique le triomphe du socialisme sur un sixième du globe : par tous les moyens appropriés, en mettant en œuvre toutes vos ressources d’intelligence et toutes vos connaissances techniques, empêchez, retardez, rendez inutilisables les fabrications de guerre. Contrecarrez ainsi l’action des gouvernants français qui aident les fascistes finlandais et se préparent, dans le Proche-Orient, à attaquer l’Union soviétique parce qu’elle est le pays du socialisme27. »

Conformément aux vœux de l’IC, aux encouragements, mots d’ordre et tracts du PCF clandestin, les militants, « affectés spéciaux » dans les usines travaillant pour la défense nationale, vont user de leurs « ressources d’intelligence » et de leurs « connaissances techniques » pour multiplier les sabotages dans ce « printemps de la trahison » encore mal connu faute d’une étude scientifique exhaustive.

Une recherche systématique entreprise dans les dossiers de la justice militaire, dans ceux des Archives départementales, et ceux de la série F7 des Archives nationales conservant les dossiers de sabotages ou d’enquêtes dans les usines travaillant pour la défense nationale, donne à voir, qu’en réalité, le « défaitisme révolutionnaire » et le passage à l’acte sont antérieurs à la guerre de Finlande. Dès l’automne 1939, dans la masse des « accidents », « erreurs », « fausses manœuvres », dont le caractère délibéré n’est pas assuré, mais qui ralentissent néanmoins constamment la production – il ne se passe pas une journée aux usines Renault de Boulogne-Billancourt sans incident de ce type –, on distingue clairement des affaires de sabotages incontestables. Ici ce sont des mélanges abrasifs, de la limaille, des potées d’émeri jetées dans des carters, des boulons, écrous, outils, ferrailles « oubliés » dans les engrenages de machines, les boîtes de vitesse, les transmissions ; là ce sont des câbles sciés, des pièces délibérément « loupées », mal montées, des écrous non goupillés, des circuits électriques coupés, des tubulures marquées d’un trait de scie… qui suscitent des enquêtes difficiles des policiers des Brigades mobiles régionales de police judiciaire. 

Saboter ou ralentir la production

Quelques exemples de sabotages caractérisés permettent de mieux apprécier l’ambiance qui règne dans de nombreuses usines travaillant pour la défense nationale pendant la « drôle de guerre » et les conséquences des mots d’ordre et tracts qui circulent, parfois accompagnés de conseils pratiques voire de schémas pour saboter ou ralentir la production28.

À la Société Générale d’Application d’Électricité et de Mécanique de Montluçon (SAGEM), on découvre, le 10 octobre, qu’un même défaut affecte, à l’intérieur de la partie rayée et toujours à la même profondeur, l’acier spécial de 58 tubes de canons antichars de 25 mm. Après une première enquête qui concluait curieusement à un défaut de fabrication dû à une malfaçon, ce que contestaient un certain nombre d’enquêteurs et de techniciens, l’expertise du Dr Locard effectuée à la demande du juge d’instruction de la 13e région militaire, le 3 février, démontre qu’il s’agit d’un sabotage systématique effectué à l’aide d’un mélange sulfonitrique (acide nitrique + sulfurique) introduit dans le tube à l’aide d’une tige. Le/les (?) coupable(s), alerté(s) par les essais, investigations, enquêtes demeurent inconnus.

Novembre 1939, une série de sabotages, accompagnés de tracts et papillons calligraphiés, se produit à l’usine de bougies BG, 3 impasse Thoreton, Paris, 15e.

Le 29 décembre 1939, à Satory, lors d’essais, 11 chars Renault B1 de 300 CV sortis de l’usine de Boulogne-Billancourt tombent en panne. On découvre que les fils reliant les charbons à la dynamo ont été coupés : après quelques heures de fonctionnement ce sabotage ingénieux immobilise le char qui se voit en outre privé de radio et dont la tourelle est bloquée. L’enquête minutieusement conduite permet de déterminer que les sabotages ne peuvent avoir lieu que dans les deux ateliers de l’île Seguin où les dynamos sont démontées pour vérification après les différents contrôles et essais, seul moment où les quatre fils peuvent être arrachés : soit l’atelier 353 – où l’on retrouve de fait trois dynamos sabotées – et 297 – où l’on trouve deux autres dynamos hors d’usage. Elle démontre également que les premiers sabotages ont été effectués dès septembre 1939. Mais faute de discrétion dans les investigations menées, le ou les coupables ne peuvent être identifiés avec certitude.

À l’usine SOMUA de Vénissieux, ce sont des conduites de gaz et raccords d’essence qui sont détériorés par des spécialistes très avertis en février 1940. En mars, un acte de malveillance crée des problèmes d’alimentation électrique…

À la cartoucherie de Toulouse, se produisent plusieurs sabotages avérés – enrayement de machines par introduction de poinçons métalliques, dérèglement des tours – en décembre 1939, janvier et février 1940…

Les constructions navales, notamment à Saint-Nazaire où l’achèvement du Jean Bart est ralenti par des sabotages incessants (clous plantés dans les faisceaux électriques pour provoquer des courts-circuits, incendies à répétition…), sont très touchées. Ici, ce sont les engrenages de contre-torpilleurs qui sont sabotés, là le fonctionnement des tourelles. Des sabotages à répétition rappellent les actes continuels de malveillance dont fut la cible le cuirassier Strasbourg sur ces mêmes chantiers.

Quant à la construction aéronautique, la complexité et la fragilité des avions en font une cible permanente : les sabotages des radiateurs d’huile destinés à des moteurs d’avions, aux établissements Lamblin, repliés de Levallois-Perret à Orval près de Saint-Amand-Montrond (Cher) en avril-mai 1940, et les détériorations diverses – gouvernes, ailes – des Potez 63, fabriqués par la Société Nationale des Constructions aéronautiques de l’Ouest, illustrent cette fragilité d’autant que les enquêtes sont difficiles : des ingénieurs – par crainte de représailles ? – accréditent la thèse de l’accident contre toute vraisemblance ; aucun témoin, jamais, ne parle – peur ? solidarité ? Cette impossibilité d’identifier la plupart des saboteurs ou des meneurs souffre quelques exceptions, que les archives de la Justice militaire permettent de préciser.

La plus connue concerne une série de sabotages qui se produisent à l’usine de la Société Nationale de Constructions Aéronautiques du Centre, rue de Silly à Boulogne-sur-Seine depuis le mois de février. Le 1er mai 1940, en fin de soirée, on découvre, par hasard, le sabotage d’une vingtaine de moteurs d’avions Gnome et Rhône sur le point d’être livrés29. L’enquête rapidement menée grâce à un informateur et à une imprudence commise par l’auteur des sabotages démontra que ces derniers, difficiles à repérer et à effectuer parce qu’ils intervenaient sur le moteur entièrement monté, avaient été réalisés à « l’atelier 1400 » par un jeune ajusteur de 17 ans, Roger Rambaud, sur les conseils de son frère aîné, Marcel, et de Maurice et Léon Lebeau, deux de leurs amis et voisins. Convaincus de sabotage et de complicités, six militants de Versailles furent déférés devant la justice militaire. Quatre d’entre eux, les deux frères Rambaud et les deux frères Lebeau, furent condamnés à mort par le 3e TMP de Paris, le 27 mai 1940. Deux complices, Roger Leroux et Raymond Andrieu, le furent à 20 ans de travaux forcés. Maurice Lebeau, 17 ans, ayant bénéficié, le 18 juin, d’une grâce présidentielle, les deux frères Rambaud et Léon Lebeau furent fusillés au stand de Verthamon (commune de Pessac) le 22 juin à 5 h 45. Roger Rambaud, qui mourut face à un peloton d’exécution de militaires français, avait 17 ans, l’âge de Guy Môquet30.

Alors que la « guerre d’hiver » se clôt en Finlande par l’annexion de la Carélie et de 20 % du potentiel industriel de la Finlande par l’URSS – traité de Moscou du 12 mars 1940 –, alors que des militants se livrent aux actes de sabotage avec des fortunes diverses, le procès des députés communistes se prépare à Paris.

Le procès des députés communistes : 
guerre à la guerre impérialiste

Grâce à Marcel Willard, Benoît Frachon suit l’instruction avec la plus grande attention. Maître Willard est le principal défenseur des inculpés. 

Cet avocat communiste, membre du PCF depuis 1923, a déjà fait ses preuves. Il s’est illustré lors du procès Dimitrov en 1933, un procès intenté par l’Allemagne nazie à l’un des plus hauts dirigeants du Komintern – il dirige alors le bureau de l’IC pour l’Europe de l’Ouest – où l’accusé, devenu accusateur, mit à mal la justice allemande avant de recouvrer la liberté31. Avant-guerre, Marcel Willard a par ailleurs été l’avocat-conseil de l’Humanité, le conseiller juridique de France-Navigation, la compagnie maritime créée par le Komintern afin de livrer des armes aux communistes espagnols, un des animateurs du Secours rouge international et de l’Association juridique internationale32. 

Il est d’une fidélité à toute épreuve. Comme tous les avocats de la défense, il a été « vérifié » par l’Internationale communiste. Benoît Frachon s’en porte personnellement garant. « J’ai eu un long entretien avec Willard, écrit-il le 10 décembre 1939 à l’attention de Moscou. Il est parfaitement d’accord avec tous les problèmes sur la guerre y compris avec l’attitude de l’URSS (Finlande et perspectives)33. » Il est primordial que le PCF ait toute confiance en lui. La mission que ce dernier lui a confiée n’est pas seulement de défendre ses députés, mais de jouer un rôle essentiel dans l’opération politique que la direction du PCF prépare sur ordre de l’IC. Celle-ci a exigé, dès le 14 octobre 1939, que tous les inculpés adoptent la même attitude, à savoir « passer à l’attaque sur notre ligne de principe actuelle contre la guerre impérialiste et le régime capitaliste34. »

Mais l’unanimité n’est pas de mise. Parmi les trente députés communistes emprisonnés – le procès concerne 44 députés, mais neuf sont en fuite, trois comparaissent libres en leur qualité de mutilés de guerre, deux sont mobilisés aux armées –, certains adoptent une attitude critique à l’égard du PC et/ou de l’IC. Benoît Frachon et Marcel Willard évoquent ce problème épineux lors d’une entrevue : « Il [M. Willard], écrit Benoît Frachon à l’IC, voulait à tout prix avoir le bloc des détenus. Malheureusement, cela ne pouvait s’obtenir que par des concessions inadmissibles. Il s’est plaint de l’état d’esprit d’un certain nombre de ses clients. Il m’a parlé d’un groupe de résistants avec comme principal Renaud Jean35. » Ils fixent ensuite l’attitude que les inculpés doivent adopter devant le capitaine de Moissac chargé de l’instruction de leur cas : « Après quatre heures de conversations, voici ce qui a été arrêté : à l’instruction, demander aux camarades d’envoyer promener le juge sur la base suivante : je ne suis pas dupe de la comédie qui se joue dans votre cabinet. Je suis élu du peuple et ne dois des comptes qu’à mes mandants. […] Il n’est pas certain que tous acceptent cette position ». 

Informés par leur avocat, la plupart des députés communistes suivent à la lettre ces directives. Les inculpés savent ce que le parti attend d’eux lors du déroulement du procès. Les rôles sont distribués, le scénario mis en place : « Billoux et Bonte rédigeront » une déclaration commune, une déclaration véhiculant les mots d’ordre du Parti qui devra être lue publiquement et approuvée par le plus grand nombre d’inculpés. À cette fin, « une tentative sera faite de convaincre ceux qui ne sont pas d’accord » et « si c’est impossible sera posée la discipline du Parti ». 

À Moscou, Georgi Dimitrov suit avec attention les préparatifs du procès. Il entend transformer le prétoire parisien en caisse de résonance afin de propager plus largement la propagande communiste. « Indispensable déployer campagne de protestation la plus large au sujet procès députés communistes français, écrit-il à Eugen Fried le 23 mars 1940 […] Populariser largement conduite courageuse camarades comme Bonte, Fajon, Billoux, Costes. Nécessaire publier dans presse et diffuser dans tracts les meilleures interventions des accusés, organiser envoi aux ambassades françaises protestations des organisations, assemblées ouvrières et des personnalités connues […] Indispensable développer campagne en France même. Informez-nous régulièrement sur marche procès et campagne de protestations36. » Pour Dimitrov comme pour les responsables du PCF, ce procès doit être avant tout celui des tenants de la « guerre impérialiste ». 

Lorsque le procès s’ouvre, au matin du 20 mars 1940, au Palais de justice de Paris, le PCF paraît en passe de remporter son pari. La salle d’audience regorge de journalistes. Mais la volonté affichée des inculpés de politiser leur procès incite les pouvoirs publics à prononcer le huis clos à l’issue de la première journée d’audience. Le procès n’aura pas l’écho médiatique que le PCF souhaitait lui donner. Dans le prétoire, désormais fermé à la presse, la plupart des députés poursuivis, faisant face à leurs accusateurs, n’en continuent pas moins de clamer leur fidélité au Parti. Prosper Môquet le dit à plusieurs reprises : « Je suis poursuivi pour ma pensée et ma philosophie communiste, pour ma pensée communiste… Ce que nous voulons, c’est en effet la transformation de la société capitaliste en société ouvrière et paysanne ». Il ne faut pas compter sur lui pour désavouer un Parti auquel il a « l’honneur d’appartenir depuis plus de quinze ans ». 

Comme vingt-six autres inculpés, il donne son assentiment à la déclaration finale des députés communistes, celle que Benoît Frachon a demandé à Billoux et Bonte de rédiger. D’entrée le ton est donné : « Notre tâche à nous consiste à faire le procès de nos accusateurs, des représentants des oligarchies financières et industrielles ». La guerre à la guerre impérialiste est l’un des principaux buts poursuivis par les inculpés : « Nous sommes poursuivis parce que nous nous sommes dressés et que nous nous dressons avec la dernière énergie contre la guerre impérialiste qui sévit sur notre pays, parce que nous appelons le peuple à exiger qu’il y soit mis fin par la paix, parce que nous indiquons au peuple de France le moyen de rendre notre pays libre et heureux. […] Il s’agit bien, comme lors de la guerre de 1914-1918, d’une guerre de capitalistes. Il s’agit bien, pour des groupes capitalistes, l’un allemand, italien, japonais, l’autre anglo-français, de se disputer des marchés, des matières premières, des peuples coloniaux à exploiter. C’est pour la domination d’un groupe de puissances capitalistes sur un autre groupe que des millions de travailleurs se battent aujourd’hui. Nous avons dit et nous répétons que la classe ouvrière, que l’ensemble des travailleurs n’ont rien à gagner dans cette guerre. Ils n’y trouveront que la mort de millions des leurs, des misères et des ruines effroyables, la destruction de leurs libertés, pendant que les oligarchies financières et industrielles y amasseront et y amassent déjà d’énormes profits ». 

Les critiques énoncées contre l’Allemagne ont beau être plus acérées qu’elles ne l’ont été entre le 1er octobre 1939 et l’ouverture du procès, les gouvernements français et anglais sont toujours considérés comme les principaux responsables du conflit : « Les capitalistes français tentent de faire croire que les responsabilités de la guerre sont unilatérales, qu’eux-mêmes n’y sont pour rien, que le Peuple de France se bat pour la Justice, la Liberté et l’Indépendance des Peuples. Mensonges ! Mensonges ! que les fauteurs de guerre utilisent chaque fois qu’ils mènent les peuples au massacre. […] Nous nous refusons à nous faire les complices de cette énorme duperie qui consiste, dans chaque pays, à les rejeter uniquement sur les gouvernements ennemis. On nous a traînés devant les tribunaux parce que, nous seuls avons eu le courage d’appeler le peuple à chasser le gouvernement Daladier : ce gouvernement dont les responsabilités dans la guerre ont été écrasantes ». 

Les députés communistes clament également leur solidarité envers l’URSS. Ils justifient point par point les choix politiques de la patrie du socialisme. Le pacte de non-agression signée le 23 août 1939 ? « On nous a sommés de désavouer, de condamner la signature soviétique ; nous nous refusions à souscrire à cette sommation étrange et sans précédent, on a commencé à sévir contre nous ». L’invasion de la Pologne ? « L’URSS a réussi jusqu’ici à limiter le charnier mondial, tout en libérant 13 millions de Blancs-russiens et d’Ukrainiens opprimés par la Pologne des hobereaux ». Quant aux pays Baltes, « elle a établi avec […] [eux] des relations d’amitié ». Ils regrettent enfin que les autorités finlandaises aient contrecarré les projets soviétiques en opposant à l’armée rouge une vive résistance : « La Finlande en particulier aurait continué à connaître aujourd’hui une vie sereine et paisible si une clique d’aventuriers hier encore alliés des généraux allemands, aujourd’hui soudoyés par les banques de Londres et de Washington, n’avaient pris la responsabilité de faire surgir dans cette partie du continent de dramatiques complications ». 

Les accusés ponctuent leur déclaration commune en revendiquant leur identité politique : « Sous la bannière de Marx-Engels-Lénine-Staline […] En avant vers le Communisme ! ». Staliniens et fiers de l’être, ils partagent une vision manichéenne du monde. À la lumière radieuse du stalinisme, ils opposent la noirceur du monde capitaliste : l’armée rouge apporte la paix, le bonheur et la liberté ; les capitalistes veulent la guerre, sèment la mort et la misère. Les « impérialistes » asservissent les « masses » en leur jetant en pâture de faux prétextes afin qu’elles se ruent sur les champs de bataille à leur plus grand profit. « Mensonges ! Mensonges ! », tonnent les députés, mensonge encore que le patriotisme brandi par les forces impérialistes alors que, insiste-t-on, elles ne se préoccupent que de leurs intérêts privés. Parmi les « renégats » que les députés vouent aux gémonies parce qu’ils ont quitté le PCF en désapprouvant la politique menée par l’IC, certains, à l’image de Fernand Soupé, seront ultérieurement dépeints comme des « chauvin[s] délirant[s] » au prétexte qu’ils auraient réclamé « l’extermination de la race allemande37 ».

À l’issue d’un procès pendant lequel les députés communistes ont défendu l’attitude du Parti depuis le pacte, Prosper Môquet, qu’on a peu entendu pendant la durée des débats, est condamné, comme la plupart des prévenus38, à cinq années de prison et cinq années de privation de ses droits civils et politiques.

Interné à la prison de Niort, il est transféré pendant l’exode, via La Rochelle, Tarbes et Toulouse, à la prison du Puy où tous les députés du procès se retrouvent jusqu’en mars 1941. Transférés au fort Saint-Nicolas de Marseille, le 21 mars, ils sont embarqués pour Alger39. Le 5 avril, le groupe des 27 députés est incarcéré à Maison Carré à quelques dizaines de kilomètres d’Alger. Ils n’en seront libérés, sur l’ordre tardif du général Giraud, que le 5 février 1943.

Guy Môquet – il l’a (ou l’aurait) dit à sa mère – va « poursuivre le combat de son père » emprisonné : Mais quel combat ?

D’octobre 1939 à juin 1940, le PCF s’est opposé à la « guerre impérialiste ». La France défaite, la République moribonde, une circulaire interne au PCF se réjouit de la tournure des événements : « L’ennemi – qui est à l’intérieur dans toute guerre impérialiste – est par terre. La classe ouvrière et mondiale doit retenir cet événement comme une victoire et comprendre qu’il faut voir là un ennemi de moins. Il importe donc de mettre tout en œuvre pour que la chute de l’impérialisme français soit définitive40. »

La défaite de juin 1940 saluée comme une « victoire » parce qu’elle a entraîné la République détestée dans sa chute ? On mesure à cette autre « divine surprise » bien oubliée, l’abîme dans lequel leur logique a conduit le PCF, ses dirigeants, les militants qui lui restent fidèles. On comprend également pourquoi le PCF – et les historiens qui lui sont liés – ont occulté ces faits, minoré ou nié le défaitisme, les sabotages, l’antipatriotisme… au profit de la légende dorée, de la saga héroïque du « parti des fusillés », du parti de Guy Môquet curieusement devenu l’icône de l’engagement patriotique et résistant des communistes41.

Qu’en a-t-il été réellement ? Guy, fils de Prosper Môquet, militant discipliné entre tous, a-t-il agi – par paroles, par actions – contre l’occupant ? Ce qui constitue, on en conviendra, la pierre de touche, le dénominateur commun, d’un engagement résistant par nature très divers.





II



UN RÉSISTANT ?

« Les tracts diffusés par le jeune Môquet ne sont plus ceux de 1939 de défense du pacte germano-soviétique et d’une dénonciation de la « guerre impérialiste » […] Dire qu’il est dans la logique du pacte germano-soviétique et de la ligne de rapprochement avec les forces d’occupation à la fin de l’été 1940 revient à oublier les inflexions qu’impose Thorez depuis Moscou. Pourquoi Môquet a-t-il été arrêté ? Par erreur ? Par zèle ? Ce jeu de bascule est dangereux quant à l’interprétation historique. D’autant que le jeune Môquet, une fois interné, participe à diffuser des messages résistants. » 

(X. Vigna, J. Vigreux, S. Wolikow, L’Humanité, 26 juin 2007)

Le raisonnement semble imparable, la cause entendue : Guy Môquet, fusillé comme otage par les Allemands le 22 octobre 1941 à Châteaubriant, deux jours après que le Feldkommandant de Loire-Inférieure (Loire-Atlantique) a été tué par un combattant communiste, ne peut être que résistant. Sinon pourquoi aurait-il été arrêté, interné et fusillé ? À l’automne 2007, la double équation posée par la plupart des médias, des politiques, mais également par trop d’historiens, est donc la suivante : 

1. un communiste arrêté en 1940, fusillé par les Allemands en 1941 est forcément résistant, 

2. donc le Parti communiste résistait en 194042.

Malheureusement l’histoire nous apprend que les choses ne sont jamais aussi simples et évidentes. De même qu’un déporté n’a pas été forcément résistant, on peut avoir été fusillé par les Allemands sans jamais avoir agi contre eux. Ce fut le cas de beaucoup d’otages fusillés en représailles pour des faits auxquels ils étaient étrangers et que, parfois, ils condamnaient.

Si on s’était donné la peine de rendre à l’histoire sa complexité, de ne pas violer les temporalités, de bannir tout anachronisme et surtout d’aller voir de près les faits, cette commémoration n’aurait peut-être pas été historiquement aberrante. Aberrante ? On – le président de la République, les pouvoirs publics, l’Éducation nationale… – a cru commémorer la Résistance en honorant un jeune homme qui, loin de combattre l’occupant, a distribué des journaux qui véhiculaient des propos et des valeurs aux antipodes de la liberté, de la démocratie, du patriotisme qu’on a voulu célébrer en 2007.

Il suffit pour s’en convaincre d’examiner les archives largement disponibles.

Intéressons-nous donc aux actes et au parcours militants d’un membre des JC à l’été 1940 et, par ricochet, à l’attitude du Parti communiste français pendant cet été et cet automne 1940 qui suit les traumatismes de la défaite, de l’exode, de l’occupation : a-t-il vraiment modifié son discours conformément aux « inflexions imposées par Thorez depuis Moscou » ?

« Je me nomme Môquet, Guy... »

« Et le quatorze octobre au dit an,
Continuons notre information,
Interrogeons le jeune Môquet qui indique comme suit son état civil :

Je me nomme Môquet Guy, Prosper, Eustache, je suis né le 26 avril 1924 à Paris (18e) de Prosper et de Juliette Thelot. Je suis étudiant. J’habite chez mes parents 34, rue Baron à Paris (17e) ; mon père est actuellement détenu en France non occupée, sans autre précision. Nationalité française ; non mobilisable. Certificat d’études primaires. Jamais condamné. Sur les faits :

Je n’ai jamais distribué de tracts ni exercé d’action clandestine quelconque. Je n’ai d’ailleurs jamais appartenu en raison de mon jeune âge à aucun groupement politique quelconque, je me contentais d’accompagner mes parents aux manifestations de tous genres organisées par le Parti communiste avant-guerre.

SI [sur interpellation] : Je reconnais avoir reçu hier matin, quelques instants avant mon arrestation, une somme de dix francs qui m’a été remise par un sieur Marcel Coutrie, qui est un électeur de mon père. Cette somme était destinée à être remise à Pignard qui était chargé de collecter les sommes destinées aux jeunes communistes arrêtés dernièrement.

SNI [sur nouvelle interpellation] : Le poème qui a été trouvé sur moi est de ma composition ; il n’avait pas de destination spéciale43. »

Guy Môquet a été arrêté, en compagnie de René Pignard, le 13 octobre 1940 à la gare de l’Est par trois inspecteurs de la Brigade spéciale de répression anticommuniste (BS) créée à la direction des Renseignements généraux de la Préfecture de police en mars 194044. Interrogé au 2e étage de l’aile nord de la caserne de la Cité, il nie toute appartenance aux Jeunesses communistes clandestines. Il fait front aux questions des policiers avec l’aplomb d’un militant chevronné. Il n’avoue, en gage de bonne volonté, que ce qui est de notoriété publique ou que les policiers savent déjà : René Pignard, appréhendé à ses côtés, portait sur lui « une liste de souscription […] au moment de son arrestation45. » 

Mais ses dénégations ne servent pas à grand-chose, les aveux passés par ses camarades sont trop précis. René Pignard est de quatre ans son aîné. Membre des Jeunesses communistes depuis 1937, il a rejoint les Jeunesses clandestines à la fin juillet 1940. S’il tait dans un premier temps le rôle joué par son cadet, il ne tarde guère à le dévoiler : « Je reconnais en avoir collé une fois [des papillons] en compagnie de Môquet […] Nous en avons collé cinquante sur différents endroits du 17e arrondissement ; j’en ai collé pour ma part une trentaine et Môquet a collé le reste46. » René Grandjean, arrêté à son tour ce même 13 octobre 1940 à son domicile, est le supérieur hiérarchique de Guy Môquet. 

Il passe des aveux circonstanciés comme le feront d’ailleurs l’immense majorité des militants communistes arrêtés sous l’occupation. Grâce à son témoignage et à celui de René Pignard, forts par ailleurs des enseignements tirés d’une filature sur laquelle nous reviendrons dans le chapitre suivant, les policiers acquièrent la certitude que Guy Môquet est membre des Jeunesses clandestines du 17e arrondissement de Paris. 

Les déclarations de René Grandjean vont également permettre d’arrêter le responsable de ce groupe, Georges Grünenberger : « C’est un nommé Georges connu sur le boulevard qui […] m’a demandé si je voulais me charger de la répartition des tracts clandestins destinés à être diffusés dans le 17e arrondissement. J’ai accepté et le nommé Georges m’a apporté à mon domicile, à 5 ou 6 reprises, différents paquets de 500 tracts ronéotypés intitulés “L’avant-Garde”, “Jeunes de France” et “Libérez Môquet”. J’avais pour mission de répartir ces tracts en parts égales entre Pignard, Guy Môquet et un autre individu surnommé Glouglou [Berselli] […] Je précise que j’avais rendez-vous avec Georges (celui qui me remet les tracts) demain soir, mardi à 18 heures 30 au métro Villiers. »47 Ce 15 octobre, les trois policiers sont au rendez-vous : « Constatons que les inspecteurs, Lebland, Bourgeade et Thévenard, de notre service, chargés par nous de continuer l’enquête en vue d’identifier et donc mettre à notre disposition des individus qui leur [G. Môquet, R. Pignard et R. Grandjean] procuraient des tracts clandestins, entre autre un nommé Georges, mettent à notre disposition le nommé Grünenberger Georges, 20 ans, ex-auxiliaire des PTT, demeurant chez Madame de Guillermy, 8 cité de l’Alma, arrêté ce jour à la suite d’une surveillance effectuée à proximité de la station de métro Villiers. […] Interpellé, Grünenberger reconnaît qu’il était chargé de remettre à Grandjean les tracts qui lui étaient donnés par un nommé Albert [non identifié]48. » 

La perquisition effectuée cité de l’Alma, le 16 octobre, est peu fructueuse – une dizaine de stencils vierges – parce que dans la nuit du 15 au 16 la fille de Mme de Guillermy, Maroussia Naïtchenko, inquiétée par l’absence de son fiancé, a pris soin de transporter hors de leur appartement le matériel de propagande qui s’y trouvait : « J’examinai l’armoire, se souvient-elle, où Georges avait laissé quelques affaires afin de constater que rien n’y était resté suspect. Bien m’en prit ! Une pile de tracts était dans le tiroir du bas ainsi qu’une lettre sous enveloppe non cachetée, et adressée à Otto Abetz en personne, que Georges était chargé de porter lui-même [à l’ambassadeur d’Allemagne en France]49. »

La plupart des tracts distribués dans le 17e arrondissement ont été ainsi fournis par Georges Grünenberger. Ce dernier est un militant discipliné qui n’a eu de cesse d’appliquer les consignes d’un Parti auquel il se voue totalement, aux dires de ses proches50. Membre des JC depuis 1936, Georges Grünenberger occupe un poste subalterne au journal l’Humanité (1936-1939), avant de servir de « factotum » à Maurice Tréand, le responsable national de la Commission des cadres, la « police » du Parti. 

Jacques Duclos et Maurice Tréand

À la tête de ce secteur-clé depuis 1933, craint et redouté – entre militants on l’appelle « le Guépéou » – Maurice Tréand est l’un des principaux dirigeants du PCF clandestin. Ce stalinien de stricte obédience, membre du PCF depuis 1923, a été formé à Moscou en 1931 et 1932. Il y a suivi les cours de l’école léniniste internationale tout en s’initiant aux techniques subversives dans une école spéciale située à Peredelkino51. Intronisé responsable national aux cadres, il rend compte de ses actes devant les instances suprêmes du Komintern. Suivant, comme il l’a toujours fait, les choix de Joseph Staline, cet agent de l’Internationale communiste applique, dès fin septembre 1939, les nouvelles directives en provenance de Moscou – défense du pacte de non-agression, lutte contre l’impérialisme, etc. Entré dans la clandestinité dès la mise hors-la-loi du Parti, il part se réfugier à Bruxelles en compagnie d’un secrétaire national du PCF ayant siégé au comité exécutif de l’IC, Jacques Duclos. Bruxelles, la ville où Eugen Fried orchestre les services de l’Internationale pour tout l’ouest de l’Europe.

En contact avec Moscou – Maurice Thorez, André Marty et Georgi Dimitrov –, Duclos et Tréand peuvent transmettre les ordres reçus et guider de la sorte Benoît Frachon et Arthur Dallidet qui tiennent à Paris les rênes du PCF clandestin. Jacques Duclos et Maurice Tréand regagnent la capitale française le 15 juin 1940, le lendemain de l’entrée des Allemands. Dans le Paris de l’été 1940, Maurice Tréand demeure l’un des plus proches adjoints de Jacques Duclos, il le restera jusqu’à l’automne, comme semble en témoigner ce télégramme qu’il adresse à Moscou le 21 octobre : « […] Yves [Jacques Duclos] dirige tout le travail. Je le vois régulièrement deux fois par semaine (je déjeune avec lui). Liaison chaque jour avec lui par courrier. Nous avons chaque semaine une réunion commune tous les trois, l’Oncle [Frachon], Yves [Duclos] et moi52. » 

La liaison avec Moscou assurée, Jacques Duclos et Maurice Tréand sont en mesure d’appliquer les ordres de l’IC. Consigne leur a été donnée – comme à toutes les sections des pays envahis par les Allemands – de négocier avec l’occupant la reparution de la presse militante : « Utilisez moindre possibilité favorable pour faire sortir journaux syndicaux, locaux, éventuellement Humanité53. » En termes léninistes cela signifie que « l’impérialisme allemand » peut être un « allié occasionnel ». Une directive interne au Parti communiste le rappelle d’ailleurs à l’été 1940 : « Lénine nous a appris qu’il ne faut pas hésiter, lorsque la situation le commande et lorsqu’il y va de l’intérêt du peuple, de s’allier – occasionnellement – même au diable54. »

Dès le retour des deux hommes à Paris et avec l’accord de Jacques Duclos, Maurice Tréand entame donc des pourparlers avec l’occupant. L’ex-député de la Somme, Jean Catelas, par ailleurs membre du Comité central et responsable du PC clandestin en région parisienne, le seconde dans ses démarches ainsi que trois militantes qui assurent le secrétariat et les liaisons de ces négociations. À peine sont-elles commencées que Maurice Tréand et ses collaboratrices sont appréhendés, à proximité de l’ancienne imprimerie de l’Humanité, par les services de la Préfecture de police de Paris. 

Les policiers saisissent sur eux une documentation de première importance attestant que « Léo », un pseudonyme derrière lequel se cache Jacques Duclos, est impliqué dans ces négociations. Ils font surtout main basse sur l’argumentaire – pris en sténographie par Denise Ginolin – destiné à convaincre les Allemands de laisser reparaître l’Humanité. Ce document éclaire sur les sentiments et la tactique de la direction du PCF clandestin au lendemain de la défaite et en ce début d’occupation : il confirme notamment le défaitisme d’un Parti qui n’hésite pas à se prévaloir de ses actions de sabotages de la défense nationale et des militants fusillés de ce fait par « le juif Mandel ».

« 1. Avez laissé reparaître j[our]naux com[munis]tes dans autres pays Dan[emark] Norv[ège] Belg[ique]

2. Sommes communistes, avons appliqué ligne PC sous Dal[adier] Ray[naud] juif Mandel. Juif Mandel après Daladier nous a emprisonnés fusillé des ouvriers qui sabotaient défense nationale sommes PC français pas eu peur

3. Pas cédé sous dictature juif M[andel] et sous défenseur des intérêts capitalistes anglais Raynaud

4. […] Avons été d’accord pacte G.[ermano] S.[oviétique] notre lutte contre Bonnet, Dal[adier], Ray[naud], Man[del] cela a facilité votre victoire, notre défense du pacte cela vous a avantagé

[…]

6. Je vous répète ce que je vous ai dit. Si vous laissez [reparaître] nous prenons engagement […] rien contre vous, prenons engagement nous taire […] nous ne ferons rien pour vous mais rien contre vous

7. Je répète avons lutté contre Dal[adier], contre M[andel] R[aynaud] avons eu peloton d’exécution amis fusillés »55

Inquiète de la tournure des événements, l’IC met fin en août 1940 à ce jeu politiquement compromettant – « inquiets graves dangers qui menacent par suite manœuvre autorités occupation56. »

Entre-temps, dès le 25 juin 1940, Maurice Tréand a recouvré la liberté sur l’intervention personnelle d’Otto Abetz : les Allemands, qui à l’été 1940 libèrent des communistes emprisonnés par la IIIe République, contraignent les autorités françaises à l’élargir. Tréand n’est pourtant pas au bout de ses peines. Si l’échec des tractations engagées avec les Allemands est patent, l’effet que produirait la divulgation de ces pourparlers serait politiquement désastreux. L’IC et Jacques Duclos refusent d’endosser la moindre responsabilité et attribuent à Maurice Tréand la paternité des démarches entreprises. Évincé de ses responsabilités au cours de l’automne, remplacé à la tête de la commission des cadres, il va entraîner dans le même opprobre et la même disgrâce tous ceux qui ont participé de près ou de loin à cet épisode, à commencer par Catelas. 

L’une de ses collaboratrices, Valentine Roux, est la mère de Georges Grünenberger. Ce dernier a approuvé les tractations avec les Allemands menées, avec l’aide de sa mère, par Maurice Tréand, au point, selon Maroussia Naïtchenko, d’y participer lui-même57. Militant discipliné adhérant à la ligne du Parti, Georges Grünenberger, par ailleurs proche par sa mère de Maurice Tréand, n’a confié à ses subordonnés, parmi lesquels figurent le responsable de Guy Môquet, que des écrits portant fidèlement la parole du PC : « Je savais, avoue-t-il à la police, que les paquets que je transportais ainsi renfermaient des numéros de l’Avant-Garde et des tracts [communistes] de différentes natures. J’ai ainsi transporté depuis le 15 août dernier [1940], six ou sept paquets [à R. Grandjean]58. »

Mais que disaient donc ces tracts et ces numéros de l’Avant-Garde distribués par Guy Môquet et qui sont responsables de son arrestation ? Leur contenu montre-t-il « une inflexion » du discours communiste et justifie-t-il la qualité de résistant que lui attribuent libéralement Président, journalistes, historiens partisans avec une unanimité remarquable sans que quiconque soit allé voir de près ce qu’il en était ?

La plupart des tracts et papillons, distribués ou placardés par Guy Môquet, sont conservés dans différents centres d’archives. Leur lecture est instructive. Pour que le lecteur puisse en juger, reproduisons in extenso la quasi-totalité des papillons diffusés par Guy Môquet. 

« Libérez Prosper Môquet »

Ce dernier a distribué un tract intitulé « Libérez Prosper Môquet ». Nous connaissons deux versions de ce factum : « Châtiment pour les responsables de la guerre ! Liberté pour les défenseurs de la paix ! Libérez Prosper Môquet. Député des Épinettes » ; « Libérez Prosper Môquet, jeté en prison par Daladier pour avoir voulu la paix. Un seul Parti est digne de gouverner la France. Un seul Parti a fait preuve de courage et d’honnêteté. Un seul Parti a lutté contre la guerre. Un seul Parti est au service du peuple. Un seul Parti représente l’amitié de la France avec l’Union soviétique. Un seul Parti peut relever la France de ses ruines. Ce Parti, c’est le Parti communiste. Adhérez au Parti communiste. Demandez l’Humanité clandestine. Libérez Prosper Môquet59. » D’autres papillons ont été apposés dans le 17e arrondissement : « À bas la dictature de Laval » ; « Châtiez les responsables [français ayant déclaré la guerre à l’Allemagne] » ; « Il faut un gouvernement du peuple » ; « Les soviets, c’est le pouvoir du peuple » ; « Les riches doivent payer » ; « Un emploi pour les jeunes qui corresponde à leurs aspirations » ; « Pour les chômeurs la famine. L’opulence pour les profiteurs de guerre. Chômeur, fais rendre gorge aux voleurs. Exige l’indemnité de 20 francs par jour ». 

Ces textes permettent d’établir un premier constat : il n’y est jamais question de l’occupant. Les autres tracts diffusés par Guy Môquet et ses camarades des JC du 17e arrondissement épargnent également les Allemands. Il serait trop long de les citer dans leur intégralité mais l’Avant-Garde, organe central des Jeunesses communistes, pas plus que « Jeunes de France » et « Nous avions raison », deux textes signés des JC, ne s’opposent aux forces d’occupation. Le PCF ménage les Allemands avec lesquels il espérait fraterniser à l’été 1940. Une fraternisation que l’Humanité appelait de ses vœux dès le 17 juin – « Proletarier aller länder, vereinigt euch [Prolétaires de tous pays, unissez-vous] ! » – et qui perdure au moins tout juillet : le numéro du 27 juillet 1940 dépeint une scène de fraternisation entre un ouvrier français et un soldat allemand, faisant dire au premier que la classe ouvrière est l’amie de « tous les peuples », y compris du peuple allemand. 

Les jeunes communistes épousent la ligne du Parti et assument la politique qui fut la sienne durant la « drôle de guerre », comme en témoigne le tract intitulé « Nous avions raison ! » que Guy Môquet et ses camarades ont distribué dans le 17e arrondissement : 

« Il y a un an : 23 août 1939 : l’Union soviétique, le grand pays du socialisme triomphait et signait avec l’Allemagne un pacte de non-agression déjouant ainsi les manœuvres de guerre des impérialistes franco-anglais qui voulaient jeter l’Allemagne en guerre contre l’URSS afin de rétablir à leur profit le capitalisme au pays des soviets, d’anéantir la classe ouvrière internationale et de réaliser leur plan de conquêtes impérialistes.

Il y a un an : 2 septembre 1939 : sans consulter la Nation, Daladier [et] Reynaud à la solde de la Cité de Londres, déclarent la guerre jetant le Peuple de France et sa jeunesse dans la plus ignoble des tueries.

Il y a un an : la Jeunesse Communiste guidée par le Grand Parti Communiste et son chef Maurice Thorez, approuvait le pacte germano-soviétique facteur de paix, et se dressait contre cette guerre odieuse […]

Mais maintenant la jeunesse comprend !

Elle sait que seuls les communistes se sont dressés avec courage et abnégation contre cette guerre injuste, malgré la terreur policière. Elle salue le courage admirable des jeunes communistes et de tous les emprisonnés pour la Paix qui souffrent encore dans les prisons et les camps, et elle exige leur libération immédiate60. »

Donc loin de prôner la résistance à l’occupant, PC et JC appellent toujours la paix de leurs vœux. À leurs yeux, la guerre demeure un conflit capitaliste auquel la classe ouvrière ne doit pas se mêler. À l’instar de l’URSS qui a signé un pacte de non-agression avec l’Allemagne nazie, tout doit être entrepris pour lutter contre cette « guerre odieuse déchaînée par les 200 familles » qui a déjà « sacrifié à l’appétit égoïste et sanguinaire des capitalistes » des dizaines de milliers de jeunes Français.

On observe la même continuité dans le choix des cibles et des adversaires.

À lire la propagande du PCF et de ses organismes affiliés, à commencer par les feuillets distribués par Guy Môquet, les Anglais et les Français doivent assumer la paternité d’une guerre dont l’Allemagne n’est aucunement responsable. La propagande du PCF se déchaîne contre les « fauteurs de guerre franco-britanniques » – Avant-Garde n° 15, juillet 1940 – les derniers dirigeants de la IIIe République considérés comme « les véritables traîtres à la Nation » parce qu’ils ont déclaré la guerre à Hitler. Le PCF et les JC exigent que ces hommes, « putrides et cupides », soient jugés par un tribunal du peuple afin qu’ils « paient leurs crimes61 ». 

Les Anglais « qui n’hésitèrent pas à déchaîner la guerre impérialiste » (l’Humanité, 28 août 1940) sont d’autant plus voués aux gémonies qu’ils sont toujours en guerre et invitent les forces hostiles au nazisme à poursuivre la lutte contre Hitler. Quant au général de Gaulle – qui évidemment n’apparaissait pas dans la propagande antérieure – depuis son appel à continuer le combat, le 18 juin 1940, il est régulièrement insulté : ce « valet de la City » est même, en octobre 1940, rangé parmi les pires traîtres qui soient. L’Avant-Garde du 13 octobre 1940, que Guy Môquet aurait distribué s’il n’avait pas été arrêté ce même jour, l’assimile aux deux renégats les plus honnis du Parti : « Et maintenant les Doriot, les Gitton et les de Gaulle voudraient nous faire recommencer la guerre au profit d’une des nations belligérantes »62.

Telle est la « résistance » de Guy Môquet et des militants communistes qui, au troisième trimestre 1940, ont risqué leur liberté pour distribuer une propagande clandestine dont on peine à trouver « les inflexions qu’impose Thorez depuis Moscou » : elle continue à ne rien dire contre les Allemands et dénonce avec violence l’Angleterre et les gaullistes qui combattent le nazisme. 

L’opposition à Vichy

Certes, dans ces écrits, le PCF s’en prend également au régime de Vichy dans lequel il voit essentiellement un produit du capitalisme français qui a voulu la défaite de la France afin qu’un gouvernement à sa solde puisse servir ses intérêts. La jeunesse communiste « en a assez de ces politiciens pourris et corrompus aux ordres d’une poignée de gros capitalistes qui détiennent toutes les richesses de notre pays […] [qui] rêvent maintenant de l’asservir dans les camps de travail pour la rendre plus docile à son exploitation63. »

Cette opposition à Vichy suffit-elle à qualifier l’acte résistant comme l’affirment certains historiens ? Cette affirmation implose à la première objection : les collaborationnistes aussi vitupèrent et critiquent violemment le régime de Vichy – et l’Angleterre et de Gaulle. Il est vrai que les partisans de la collaboration agissent à visage découvert, contrairement aux communistes, entrés dans la clandestinité un an avant la naissance de l’État français. 

La confusion entretenue entre « clandestins » et « résistants » ne doit pas induire en erreur. Si tous les résistants ont été clandestins dans leur action, tous les clandestins n’ont pas été résistants. 

Des résistants se sont opposés à Vichy dès 1940, mais aucun n’a épargné l’occupant, aucun n’a légitimé le pacte de non-agression, aucun n’a prôné une paix immédiate alors que l’Allemagne nazie régnait en maître sur l’Europe et occupait plus de la moitié du territoire national. 

Le Parti communiste, alors que Guy Môquet militait en son sein, n’a pas seulement dénoncé ceux qui voulaient poursuivre la lutte contre l’occupant : il a défendu des valeurs situées aux antipodes de celles qui sont généralement prêtées à la Résistance. Le patriotisme ? Il n’a eu cesse de le railler depuis octobre 1939 ; il a approuvé le pacte de non-agression alors que l’accord germano-soviétique a favorisé les desseins de Hitler à l’encontre de la France. La liberté ? Le PCF « appelle à la libération sociale et non à la libération nationale64. » Les communistes veulent libérer la France du « joug capitaliste » et rêvent d’instaurer un régime stalinien qui, à leurs yeux, constitue un « idéal démocratique ». 

À lire la presse communiste, l’URSS est le « pays de la liberté » (l’Humanité, 10 septembre 1940) qui s’est doté de « la constitution la plus démocratique du monde » (l’Humanité, 22 août 1940). Quant à l’Armée rouge, elle « porte la liberté des peuples dans les plis de ses drapeaux » (l’Humanité, 1er juillet 1940). Pologne et Bessarabie, Lituanie et Lettonie, Bukovine et Estonie ont ainsi été « libérées » par l’Armée rouge et, « à travers le monde, d’autres millions d’hommes songent, eux aussi, à se libérer et tournent leurs regards vers l’étoile soviétique » (l’Humanité, 27 juillet 1940).

Guy Môquet et le stalinisme

Dans ces conditions, il faut une belle dose d’ignorance, d’imagination, ou beaucoup d’aplomb, pour faire de Guy Môquet un résistant65. Le problème de la réalité de la « résistance » effective de Guy Môquet s’était d’ailleurs posé dans les années 1950 quand Prosper Môquet avait réclamé pour lui et pour son fils, le statut « d’interné résistant ». La commission nationale prit clairement position dans ses séances du 11 février, 15 septembre et 4 novembre 1955 : Guy Môquet, comme tous les fusillés de Châteaubriant, se vit attribuer la qualité « d’interné politique » (carte n° 1301.08900) mais refuser celle « d’interné résistant ». 

Une décision annulée en catimini, au nom de solidarités sur lesquelles il faudrait s’interroger, par Tanguy-Prigent sous-secrétaire d’État aux anciens combattants et victimes de guerre, le 27 juin 195666. Cette mesure prise « à titre posthume » et « exceptionnellement » ne fut officialisée que le 14 février 1962 (carte 1201.18926) : une décision éclairante sur les collusions entre gaullistes et communistes dès lors qu’il s’agissait de falsifier l’histoire des années noires et de magnifier la « communion patriotique » qu’était censée incarner la Résistance.

À l’automne 2007, on a donc célébré la Résistance en honorant un non-résistant. On a érigé Guy Môquet en « combattant de la liberté » alors que les tracts qu’il a distribués jusqu’à son arrestation promouvaient un régime totalitaire, liberticide et criminel. Sans doute Guy Môquet croyait-il, du moins peut-on le supposer, aux informations colportées par la presse communiste. Mais en 2007, il n’est plus possible d’ignorer la nature du régime stalinien ni d’oublier que vingt mois après avoir « libéré » la Pologne en septembre 1939, les Soviétiques avaient déjà emprisonné, déporté ou assassiné plus de 400 000 Polonais : un fait largement occulté en France par une gauche aveuglée par le dogme idéologique qui règne depuis la Libération et paralysée dès qu’il s’agit des crimes soviétiques.67

Certes, tout rapprochement entre Guy Môquet et le stalinisme est un sacrilège. Le jeune homme incarne la pureté et l’innocence, la jeunesse assassinée par la barbarie nazie, les idéaux de la résistance et la soif absolue de liberté. 

Disons-le clairement, on s’est trompé de symbole. Guy Môquet était membre d’un Parti qui vouait un véritable culte au « grand et génial Staline68. » La promotion du stalinisme constitue l’un des thèmes essentiels des tracts et papillons qu’il a propagés. 

Le tract intitulé « Nous avions raison » dit combien les Jeunesses communistes aspirent à l’instauration en France d’un régime stalinien : « À la base de tous ces maux [la défaite de la France], se trouve la vieille société capitaliste qui s’écroule de toutes parts et que nous mettrons à bas. La jeunesse regarde vers un avenir meilleur, vers le socialisme triomphant en Union soviétique où les parasites capitalistes ont cessé à jamais d’exister, où sous la direction du grand Staline chaque jeune travailleur voit s’ouvrir devant lui un avenir radieux, où les hommes sont égaux, libres et fraternels, le socialisme où chacun travaille pour tous, dans la paix et dans la joie. La jeunesse veut que ça change mais en allant de l’avant vers le progrès, vers la société socialiste qui marquera le début d’une ère nouvelle de prospérité et de bonheur. Jeunes de France, en ce douloureux anniversaire [de la déclaration de la guerre], unissez-vous sous le drapeau du communisme derrière ses chefs aimés, Maurice Thorez, Jacques Duclos ». 

Comment le président de la République, le conseiller qui lui a soufflé le nom de Guy Môquet, un nombre impressionnant d’intervenants – dirigeants politiques et militants, journalistes, écrivains, enseignants et la plupart des historiens qui sont alors intervenus dans les médias – ont-ils pu, tout en exprimant leurs divergences sur d’autres points, qualifier Guy Môquet de résistant ?

Effet de vraisemblance ou de logique : Guy Môquet fusillé par les Allemands devait donc être résistant. Mais ils ont été largement guidés vers cette conclusion par un discours énoncé depuis des décennies : depuis l’après-guerre, Guy Môquet incarne la précocité résistante du « parti des fusillés ».

Les oppositionnels du Parti, souvent d’anciens résistants, ont nuancé ce discours dès la fin des années 1950 : selon eux, seule la base militante, mue par ses sentiments antifascistes, est entrée en résistance dès l’été 1940, alors que la direction stalinienne a suivi aveuglément les ordres de Moscou. 

Cette thèse, dite de la « double ligne », longtemps récusée par le PCF, a fait florès. Elle est réapparue en force dans le débat de 2007 : treize historiens, membres d’un « Comité de vigilance face aux usages publics de l’histoire », ont ainsi soutenu – dans un article publié dans Libération le 19 octobre 2007 – que le Parti communiste « ne résistait pas encore officiellement (sic) » en 1940, sous-entendant que « des » communistes s’opposaient (officieusement ?) aux Allemands. Ces historiens « vigilants » reprenaient ainsi une thèse vieille de cinquante ans, sans se préoccuper du contexte dans lequel elle avait été énoncée et sans en questionner la validité.

Un double retour à l’historiographie et aux sources s’impose. 





III



COMMENT NAISSENT LES LÉGENDES…

« [...] La plupart des fusillés sont en prison ou au camp [de Châteaubriant] depuis un an, parfois plus. Et certains aujourd’hui ont l’audace de prétendre que les communistes ont commencé la Résistance en juin 1941 ! Ceux que nous pleurons seraient vivants s’il en avait été ainsi. Dire ou écrire ces infamies, c’est cracher sur les tombes des martyrs de Châteaubriant et de beaucoup d’autres lieux de la Résistance. C’est cracher sur la tombe de Charles Michels, 37 ans, député de Paris [...] Colporter ces mensonges, c’est cracher sur les tombes de Guy Môquet, 17 ans, lycéen, héros national, arrêté gare de l’Est [...] 

(Albert Ouzoulias, Les Fils de la Nuit).

La présidence de la République, à l’origine de cette célébration, a présenté Guy Môquet comme une icône de la résistance française. Sur ce point, elle n’a pas été contredite par les communistes. Et pour cause : depuis la mort du jeune homme, le PCF n’a jamais cessé de l’honorer jusqu’à l’ériger en figure de proue de la jeunesse résistante. Au-delà de l’émotion générale provoquée par cette « enfance fusillée », des raisons précises expliquent la ferveur commémorative avec laquelle le PC a toujours célébré le martyre de Guy Môquet. 

Le Parti communiste historien 
de sa propre histoire

Avec ce garçon fusillé à 17 ans, le PCF offre un héros à sa jeunesse. Son nom, son sacrifice sont utilisés dès l’Occupation pour galvaniser les énergies et motiver les jeunes à rejoindre les rangs de la JC : « Pour venger Guy Môquet, […] adhérez à la JC » proclame un papillon diffusé dans la région parisienne en mars 1943. La vengeance n’est pas le seul argument mobilisateur. En magnifiant son sacrifice, la JC exalte les aspirations héroïques d’une jeunesse qu’on imagine éprise de romantisme : « Jeunes de Paris, soyons dignes de Bara et Viala. Jeunes de Paris, soyons dignes de Guy Môquet et des autres héros tombés comme lui en criant “Vive la France”69. »

Ces exhortations constituent l’un des fondements de la politique mémorielle du PCF. Si les jeunes disposent avec Guy Môquet d’un martyr incarnant l’engagement et l’héroïsme de toute une génération communiste, les femmes ont leur icône avec Danièle Casanova, tandis que cheminots et « métallos » peuvent se reconnaître en Pierre Sémard et Jean-Pierre Timbaud, ce dernier ayant été fusillé aux côtés de Guy Môquet. 

Dans l’immédiat après-guerre, Guy Môquet est toujours érigé en exemple pour les jeunes communistes. Les éditions France d’Abord, la maison d’édition des FTP, lui consacrent un fascicule de leur collection « Une jeunesse héroïque » dans lequel Guy Môquet est évidemment dépeint en héros de la résistance70. 

Une seconde raison motive encore aujourd’hui le Parti communiste : avec Guy Môquet et ses compagnons d’infortune fusillés le 22 octobre 1941, le Parti affiche son patriotisme et gomme de la sorte la politique qui fut réellement la sienne entre octobre 1939 et le 22 juin 1941. Ce n’est donc pas un hasard si le PC prête à Guy Môquet des motivations patriotiques. Il est sans cesse présenté comme un « héros de l’indépendance nationale » : il s’agit de faire oublier l’époque où, pour un communiste, le « patriotisme » ne pouvait être que « chauvin » et « cocardier », un leurre idéologique au service de la classe dominante et des puissances impérialistes. Après le 22 juin 1941, l’IC a d’ailleurs exigé que ses sections nationales adoptent un discours patriotique et qu’elles bannissent tout « bavardage révolutionnaire » afin de ne pas effrayer ou inquiéter ceux qui redoutent l’extension du communisme avec la défaite du IIIe Reich. Les consignes de l’IC sont formelles : dans les pays occupés, ses sections doivent affirmer qu’elles ne poursuivent qu’un seul but pour lequel elles sont prêtes à tous les sacrifices : la libération de leur patrie. Ses sections pourront ainsi ancrer leur identité nationale et celer ou taire leur dépendance vis-à-vis de Moscou. Après deux années passées à dénoncer la guerre « impérialiste », les PC nationaux peuvent ainsi contracter des alliances avec des gouvernements ou des groupements non communistes en lutte contre l’Axe qu’ils dénonçaient violemment jusqu’à l’attaque de la « patrie du socialisme ».

Entre la fin juin 1941 et la mort de Guy Môquet, le PC applique ce mot d’ordre à la lettre. Sa propagande, tous supports confondus, clame son attachement à la patrie, appelle à l’union de tous les patriotes et proclame sa volonté irréductible de libérer la patrie. Ses militants sont invités, en dépit des risques encourus, à célébrer le 14 juillet 1941 en manifestant dans les rues de Paris. Ces manifestations communistes aux couleurs de la France – le drapeau tricolore et la Marseillaise sont remis à l’honneur – n’ont qu’une très faible affluence71. L’écho suscité par l’exécution des 27 otages de Châteaubriant est d’une toute autre ampleur. Cette fusillade, que les Allemands médiatisent à l’envi, soulève colère et émoi. En France, le traumatisme est indéniable tandis qu’à l’étranger, les protestations de plusieurs chefs d’État – Roosevelt, Churchill – offrent à l’événement une portée internationale. La direction clandestine du PC, quoique profondément choquée – elle n’assumera jamais ouvertement la responsabilité de l’attentat de Nantes à l’origine de ces représailles et contribuera à répandre la thèse d’une provocation allemande72 –, entend bien tirer bénéfice de ce drame. 

Le PCF s’associe d’abord à l’appel du général de Gaulle qui, sur les ondes de la BBC, appelle à une « grève nationale » immobilisant tous les Français pendant 5 minutes, le 31 octobre 1941 à 16 heures. Duclos commande à Louis Aragon un texte rendant hommage aux 27 de Châteaubriant. Les Martyrs sont publiés par les éditions de Minuit en février 1942 avant d’être lus sur les ondes et d’atteindre la renommée. Que dit le « témoin des martyrs » ? Que les 27 otages sont communistes et qu’ils sont morts pour la France, qu’ils sont la France, des patriotes dignes et courageux. Par la suite, nombre de manifestations commémoratives, organisées sous l’Occupation en l’honneur des otages, convoquent une symbolique nationale que le Parti avait bien négligée depuis 1939. Le 22 octobre 1942, c’est une couronne tricolore qui est accrochée à Issy-les-Moulineaux en souvenir de Jean-Pierre Timbaud ; à Romainville, c’est un drapeau français qui est placé devant le domicile de Jules Auffret. Un bouquet de fleurs maintenues par un ruban tricolore sur lequel est inscrit « Gloire et honneur aux martyrs de Châteaubriant. Vivent les patriotes », est déposé à Gennevilliers en octobre 1943 à la mémoire du maire communiste de la commune fusillé avec Guy Môquet. À chaque anniversaire de la fusillade, des tracts sont diffusés en nombre pour saluer les « meilleurs fils de France. »

Le Parti aux « 75 000 fusillés »

En célébrant le patriotisme des otages, le PC affiche évidemment le sien payé du prix le plus lourd : le sacrifice des meilleurs de ses militants. Il se donne également les moyens de réviser en profondeur son proche passé. Cette entreprise va s’avérer bien nécessaire à la Libération. À ceux qui rappellent que le Parti, loin d’avoir résisté aux nazis, s’est compromis avec l’occupant avant le 22 juin 1941, le « Parti des fusillés » a de quoi répondre en brandissant le martyre des otages qui ont été tués à Châteaubriant. 

« Rappelons, tonne Léon Mauvais dans l’Humanité du 30 octobre 1945, que la plupart de ces fusillés de Châteaubriant avaient été arrêtés en octobre 1940 et même avant, pour leur action sur la terre de France contre les barbares nazis ». L’affirmation est évidemment erronée – ils n’ont pas été arrêtés en 1940 pour leur action contre l’occupant mais parce qu’ils militaient au sein d’une organisation illégale liée à une puissance étrangère –, mais elle permet d’alléguer que le PC s’est engagé précocement dans la Résistance, bien avant le 22 juin 1941, date à laquelle l’URSS a été attaquée. À instrumentaliser ainsi la mort de Guy Môquet et des 27 de Châteaubriant, le PCF espère récolter les dividendes politiques des sacrifices consentis sous l’Occupation. Ce tour de passe-passe mémoriel est promis à un bel avenir.

Si personne ne conteste le courage et l’esprit de sacrifice de ses martyrs – quoiqu’il en ait démesurément exagéré le nombre –, le Parti aux « 75 000 fusillés73 » se heurte à forte concurrence lorsqu’il veut s’approprier le titre de pionnier de la résistance. L’enjeu est de taille puisque l’antériorité est un des fondements de cette légitimité résistante qui fonde destins et carrières politiques après-guerre74, mais sur ce terrain, avec le général de Gaulle, le PCF se heurte à un adversaire de poids. Nul n’ignore, en effet, que ce dernier a lancé un appel à la résistance dès le 18 juin 1940. 

Face à cette évidence, le PCF met en œuvre un plan mémoriel qui, nonobstant quelques ajustements, porte encore ses fruits aujourd’hui. Après l’engagement précoce de ses militants dans la Résistance que Guy Môquet est supposé incarner, la figure du jeune martyr est utilisée pour illustrer une autre règle que le Parti n’a cessé d’énoncer en toutes occasions : le peuple n’agit que pour le bien commun tandis que la bourgeoisie ne songe qu’à ses intérêts privés. À l’aune de cet axiome, le peuple ne peut être que résistant alors que les nantis ont collaboré chaque fois que la patrie était envahie. Nombreuses sont les commémorations qui offrent au PCF l’occasion de rappeler que « soldats de l’An II », « communards » et résistants communistes ont mené un même combat patriotique et libérateur que le Parti prolonge en luttant contre une bourgeoisie tour à tour « girondine », « versaillaise », « pétainiste » qui a toujours trahi et continuera à le faire. 

Le général de Gaulle n’en demeure pas moins un problème. Le PCF a dû le ménager lorsque ses intérêts politiques l’y obligeaient. Le « valet à la solde de l’Angleterre » du printemps 1941, adoubé par Staline à Moscou en décembre 1944, n’est plus malmené jusqu’au début de la guerre froide. À partir de 1947, celui qui n’a jamais cessé d’être considéré comme un ennemi de classe, est dépeint comme un « Versaillais », un « cagoulard », un « fasciste » et, partant, comme un traître en puissance. Son appel du 18 juin ? Qui l’a entendu ? Il ne s’adressait d’ailleurs qu’aux « spécialistes », « ingénieurs », « officiers » et a été lancé depuis l’étranger. Le PC va lui opposer « l’appel du 10 juillet », un appel qui, insiste-t-on, a guidé Guy Môquet et les autres otages dans leur résistance aux Allemands dès l’été 1940. « Un homme [M. Thorez], lit-on dans l’Humanité du 22 octobre 1945, a contribué plus que tous les autres sans doute à faire des 27 otages, des communistes, des héros légendaires. Il les avait exhortés au combat dans son appel lancé sur le sol de France au nom du Parti communiste français avec Jacques Duclos, le 10 juillet 1940 ». 

Pour qu’on puisse saisir tout le sel de ces affirmations – qu’on a vu reprendre en 2007 – contentons-nous de rappeler que cet « appel » (dont on trouvera le texte commenté en annexe) est paru sous sa forme la plus abondamment citée dans l’Humanité du 12 décembre… 1947 ! Avant cette date, ce n’est pas « l’appel du 10 juillet » qui est distribué mais « Peuple de France », un manifeste datant apparemment de la fin juillet 1940 et qui n’est en rien un texte résistant. Il faut beaucoup d’imagination en effet, pour considérer que ce document qui ne dit mot des Allemands puisse constituer un appel à la résistance. Cette longue diatribe en faveur de la paix, où il est beaucoup question de remettre la France au travail (au service des Allemands ?), s’en prend essentiellement aux dirigeants français ayant déclaré la guerre à l’Allemagne nazie. À sa manière, d’ailleurs, le PCF en convient : sinon, il n’aurait pas eu besoin d’expurger « Peuple de France » pour en extraire avec « l’appel du 10 juillet » une version très remaniée. En effet, entre ces deux textes « on ne relève pas moins d’une quarantaine de suppressions, d’amputations de texte ou de rajouts75. » Quant à la formule sans cesse citée – « Jamais un grand peuple comme le nôtre ne sera un peuple d’esclaves » – formule dont la paternité revient à Jacques Doriot76, ceux qui l’invoquent seraient bien avisés de lire la suite : « et si, malgré la terreur [imposée par la République] ce peuple a su, sous les formes les plus diverses, montrer sa réprobation de voir la France enchaînée au char de l’impérialisme britannique, il saura signifier aussi à la bande actuellement au pouvoir, SA VOLONTÉ D’ÊTRE LIBRE ». Ce sont donc bien la République et l’impérialisme britannique, accessoirement Vichy, qui sont visés, aucunement l’occupant nazi.

Le PC peut bien tenter de minimiser le rôle joué par de Gaulle et ses partisans dans la naissance de la Résistance française, rien n’y fait : face à de Gaulle, il ne peut se poser qu’en pionnier de la résistance intérieure. Dans ce but, il va utiliser encore et toujours le drame des 27 otages qu’il érige en héros éponymes de la résistance intérieure. À cette fin, il décide d’édifier dans la carrière où ont eu lieu les fusillades des 27 otages à Châteaubriant, un « monument national des fusillés de la Résistance française ». Une sculpture, représentant les otages livrés à la mitraille, y est dressée en 1950 sur un piédestal troué de 180 alvéoles. Chacune de ces alvéoles est emplie de terre prélevée sur un des lieux de supplice de la Résistance – Mont-Valérien, Fresnes, la citadelle d’Arras, Buchenwald, Mauthausen, etc. Le symbole est clair : les 27 otages dominent l’ensemble des martyrs de la résistance et Châteaubriant devient le sanctuaire de toute la Résistance française. 

Les discours tenus sur Guy Môquet et ses compagnons d’infortune ont pu varier en fonction de la conjoncture, le PCF n’est jamais revenu sur leur patriotisme et leur appartenance à la Résistance. L’historiographie communiste en témoigne abondamment : Guy Môquet, lit-on dans un recueil publié en 1958, est « arrêté fin 1940 pour avoir, avec d’autres étudiants patriotes, manifesté contre l’occupant et le gouvernement de Vichy77. » Dans Histoire du PCF, un manuel édité en 1964 par le Parti communiste, le « résistant » G. Môquet, auquel est consacrée une notice biographique, est dépeint comme « le symbole héroïque de la jeunesse de France78. » 

L’historienne communiste Germaine Willard79 – belle-fille de l’avocat des députés communistes au procès de 1940 – maintient en 1990 ce qu’elle avait écrit en 1964 dans le Manuel du PCF : « Les pionniers [de la Résistance] sont immédiatement pourchassés par les autorités (vichystes et allemandes) et comptent parmi les premières victimes de la terreur instaurée au cours de l’été 1941 : […] vingt-sept communistes internés en octobre 1940, sont massacrés dans les carrières de Châteaubriant, le 22 octobre 194180. »

Une double ligne au PCF ?

L’historiographie communiste s’est largement discréditée en proposant trop souvent une histoire émaillée de contre-vérités, en citant des documents tronqués et parfois controuvés. Des rénovateurs communistes (UNIR) ont été les premiers militants à dénoncer les mensonges de leur direction. À les lire, cette dernière n’avait pas résisté aux Allemands en 1940 contrairement à de nombreux communistes qui auraient alors refusé ses consignes. Ce hiatus entre base et sommet expliquerait que deux lignes aient coexisté au sein du PCF clandestin : l’une, résolument antifasciste, véhiculée par le peuple militant et quelques cadres provinciaux, l’autre, neutraliste et pacifiste, incarnée par une direction aux ordres de Moscou. Ce cadre fixé, Guy Môquet pouvait très bien être entré en résistance dès 1940 puisqu’il était admis que de nombreux camarades n’avaient pas attendu le feu vert de leur direction pour s’en prendre aux Allemands. 

Le fait paraissait d’autant plus vraisemblable que le PCF était alors plongé dans la clandestinité et ne pouvait plus contrôler ses militants comme il avait coutume de le faire. La base s’éloignait ainsi de Staline : ses liens n’étaient pas seulement distendus avec la direction stalinienne du PCF, mais elle refusait de suivre les ordres de Moscou. 

Que cette croyance soit née après que Nikita Khrouchtchev eut révélé à un monde communiste médusé et souvent incrédule une partie des crimes ordonnés par Staline n’est évidemment pas fortuit. Cette thèse, sans doute psychologiquement utile à ceux qui n’assument plus leur passé stalinien, est-elle historiquement fondée ? Reposant sur des témoignages qui n’ont pas été contrôlés et sur de rares documents qui méritent à tout le moins un examen critique, elle nécessite d’être passée au filtre de la méthode historienne. 

À l’orée des années 1960, des anciens résistants, demeurés membres du Parti communiste, ont promu la thèse des deux lignes. Ces communistes, restés longtemps staliniens, animent parallèlement à leurs activités militantes le groupe UNIR afin de réformer le PCF de l’intérieur. Leur but est de contribuer à la déstalinisation d’un parti qui, en dépit des événements survenus en URSS, refuse l’évolution. Ils publient anonymement une Histoire du PCF en trois volumes dont le second est entièrement consacré à la Seconde Guerre mondiale. Ils y exposent la politique suivie par la direction du PCF sans celer les épisodes les plus fâcheux – les tractations avec les Allemands à l’été 1940 ; le faux « appel du 10 juillet 1940 », etc. À cette direction qui préside toujours aux destinées du parti en cette fin des années 1950, ils opposent l’engagement de nombreux militants de base et de quelques cadres intermédiaires ayant choisi le camp de la Résistance. Ils mettent plus particulièrement en exergue l’attitude de Charles Tillon, Auguste Havez et Georges Guingouin qui dans leurs régions respectives (la Gironde, la Bretagne, le Limousin) auraient lancé des appels à la Résistance dès juin-juillet 1940. 

Cette thèse de la double ligne va être portée bien au-delà des années soixante. Les anciens membres d’UNIR, à l’image de Roger Pannequin ou de Pierre Teruel-Mania, lui font la part belle dans leurs mémoires81. Les militants, exclus ou ayant quitté le PCF sans avoir jamais appartenu au groupe UNIR, ont volontiers adhéré à la thèse des deux lignes. Auguste Lecœur qui a été l’un des premiers à l’énoncer en a été l’un des plus actifs promoteurs82. Quant à Charles Tillon, lié d’amitié avec des membres d’UNIR avec lesquels il a fondé l’association « Mémoire et Histoire des FTP » à l’automne 1983, il ne cesse d’opposer, dans les écrits postérieurs à son exclusion, la direction du PCF aux militants antifascistes pionniers de la résistance intérieure.

La plupart des historiens et journalistes ayant écrit sur le PCF sous l’Occupation ont adopté sans critique la thèse des deux lignes initialement promue par les oppositionnels d’« UNIR ». Claude Angeli et Paul Gillet, deux journalistes communistes ayant rompu avec le PCF, ont sollicité ces derniers pour écrire Debout Partisans en 197083. À leur suite, des journalistes comme Jacques Fauvet (1977), Henri Amouroux (1979), des historiens comme Jean-Pierre Azéma (1979), Stéphane Courtois (1980) ou Henri Michel (1982) ont validé la thèse des deux lignes. Avant que la consultation des archives de l’Occupation soit possible, il était difficile voire impossible à ceux qui travaillaient sur ce sujet de vérifier les dires des témoins. Depuis les années 1980-1990, ce croisement est à la portée de tous puisque les archives sont désormais disponibles et accessibles. Mais cette activité de base a été grandement négligée. Trop d’historiens qui écrivent encore sur ce sujet préfèrent s’appuyer sur des travaux qui reposent principalement sur la parole des acteurs. 

À cet égard, le colloque tenu en octobre 1983 sur « le Parti communiste des années sombres (1938-1941) » mérite toute notre attention : la thèse de la double ligne y bénéficie d’une caution universitaire en dépit de l’absence de toute preuve documentaire. À l’issue du colloque, il paraissait évident aux organisateurs que « les analyses de plusieurs responsables régionaux [Tillon, Havez, Guingouin, « bien sûr »] se situent dans une perspective de libération nationale »84, contrairement à la politique suivie par la direction du PCF – au demeurant bien éclairée par Stéphane Courtois et Denis Peschanski. 

Seul problème : la résistance de ces « responsables régionaux » n’était établie par aucun document probant. Et pour cause : avant, pendant ou après ce colloque, aucun intervenant ne s’est penché sur le Bordelais et le Limousin, régions où militaient Charles Tillon et Georges Guingouin. Quant à la Bretagne d’Auguste Havez, elle est couverte par Jacqueline Sainclivier et Christian Bougeard. Dans une lettre adressée le 12 novembre 1983 à un ancien résistant communiste, Eugène Kerbaul, Christian Bougeard précise les méthodes employées pour mener à bien leur enquête. Respectivement spécialistes de l’Ille-et-Vilaine et des Côtes du Nord, ces deux historiens n’ont effectué aucune recherche dans les Archives départementales de Loire-Atlantique – le conservateur était alors très réticent –, du Morbihan et du Finistère, département où Auguste Havez séjournait au moment de son « appel ». Pour ces deux derniers départements, Christian Bougeard en convient, « nous avons travaillé sur des ouvrages de seconde main que vous critiquez à juste titre pour le Finistère »85.

Dans les années 1990, ces faits ne sont pas remis en cause. Jacqueline Sainclivier, comme bien d’autres historiens, maintient en 1993 ce qu’elle soutenait déjà dans son mémoire de maîtrise (1971), dans sa thèse (1978), puis au colloque de 1983. Les années 2000 n’apportent quasiment pas de démenti comme en témoigne, entre autres, le Dictionnaire de la Résistance paru en 200686. Dans cet ouvrage, Denis Peschanski érige toujours et encore Charles Tillon en pionnier de la Résistance intérieure au prétexte qu’il a lancé, à Bordeaux, le 17 juin 1940, un « appel sans ambiguïté à la lutte pour l’indépendance nationale87. » 

Le verdict des archives 

Les historiens ont toujours fait grand cas de l’appel de Charles Tillon. Ce texte qui n’apparaît dans l’historiographie que dans les années 1970, alors que son auteur, sous les feux de la rampe, incarne la figure du révolutionnaire trahi par la bureaucratie stalinienne, mérite à tout le moins un examen critique. Introuvable aux AD de la Gironde et aux archives municipales de Bordeaux, il est conservé au centre Jean Moulin de Bordeaux où personne ne connaît l’origine, ni la date de dépôt de ce document88. Ce texte, rédigé le 17 juin 1940, ne semble guère avoir perturbé des Allemands qui, de toute évidence, ne l’ont pas perçu comme « un appel sans ambiguïté à la lutte pour l’indépendance nationale » sinon ils n’auraient pas libéré, le 8 juillet 1940, 28 communistes incarcérés en Gironde89. Yves Santamaria, qui a procédé à la critique interne de ce document, souligne que cet appel est fort « modérément décalé par rapport aux analyses kominterniennes. » Sa lecture montre en effet que Tillon y dénonce la guerre impérialiste, refuse toute alliance avec l’Angleterre, milite pour que la paix soit conclue sous l’égide de l’URSS90. Sans lien avec Paris, « laissé sans orientation », Charles Tillon tente donc de coller à la ligne. 

Rien de bien surprenant.

Charles Tillon est en effet un militant discipliné, un stalinien de pure obédience, qui satisfait pleinement sa hiérarchie. Benoît Frachon ne tarit pas d’éloges sur lui, comme le montre la lettre qu’il adresse à Jacques Duclos le 19 mars 1940 : « Pour Ch. T [Tillon] je crois qu’il faut le laisser encore un peu où nous l’avons mis [Bordeaux] et où il fait un excellent travail91. » À l’issue d’une entrevue organisée à l’été ou à l’automne 1940, Maurice Tréand, connu pour ses jugements abrupts, n’émet aucune réserve lorsqu’il évoque Charles Tillon : « Nous avons discuté avec lui. D’ici un ou deux mois reviendra à Paris ». 

Depuis des mois – à tout le moins depuis janvier 1940 – la direction du Parti envisage ce retour afin de le promouvoir à un poste de confiance : « décentraliser aussi 118 [le sud ouest], mais cela ne peut se faire qu’en faisant monter 13 [Tillon] à Paris comme réserve à la direction comme il a été prévu 
depuis longtemps92 ». 

L’autocritique, rédigée par Charles Tillon le 19 octobre 1952, confirme pleinement l’impression laissée à la lecture de ces différents documents : « Camarades […] je crois avoir prouvé par mon attitude et tous mes actes que j’avais compris et approuvé dès le premier moment et sans une hésitation ni réserve, la signature du pacte germano-soviétique, attitude sur laquelle il a été possible de juger les communistes en 1939. Comment pourrais-je remettre en cause ma propre attitude au cours des événements de la guerre ! […] Je déclare donc, avec toutes mes forces, que durant la guerre, je n’ai eu aucun désaccord avec la direction du Parti sur la politique du Parti […] Je déclare être en accord absolu avec l’action du Parti pendant la drôle de guerre93. » 

Les agissements de communistes bordelais, la propagande qu’ils diffusent sous la responsabilité de Charles Tillon illustrent cette absence de « désaccord » : à la fin août-début septembre 1940, les militants bordelais adoptent des pratiques légalistes, l’Humanité est diffusée régulièrement dans l’agglomération bordelaise, la Gironde Populaire, organe de la fédération girondine, véhicule pleinement la ligne94.

Les adeptes de la double ligne citent également, à l’appui de leur thèse, l’attitude d’Auguste Havez. Ce dernier a livré son témoignage à la Nation socialiste en janvier 1958. 

Que dit en substance cet ancien responsable du PC clandestin en Bretagne, exclu du Parti en 1957 ? Qu’il a lancé, le 22 juin 1940, un appel à la résistance ponctué par une formule sans équivoque – « Pas de répit avant d’avoir bouté les bottes hitlériennes hors de notre pays » – ; qu’il a refusé, une fois la liaison rétablie avec le « centre », de diffuser le mot d’ordre « Maurice Thorez au pouvoir ».

L’appel d’Havez 

L’appel d’Havez demeure un objet d’histoire mal identifié. Certains historiens attribuent cet appel à Auguste Havez. Pour d’autres, Marcel Paul en serait le coauteur. Pour les uns, l’appel a été distribué à Brest, pour les autres il l’a été à Nantes, sans compter ceux qui affirment qu’il a été diffusé dans les deux villes. Il est vrai que les témoignages sur lesquels les historiens s’appuient pour exprimer leurs avis n’ont pas été validés par une quelconque recherche archivistique. Que livre celle à laquelle nous avons procédé : à Brest, les fonds sont partis en fumée, à Nantes le document demeure introuvable. Restent les dossiers de la Brigade mobile de Rennes, chargée de la lutte anticommuniste en Bretagne. En l’espèce, elles ne sont d’aucun secours. On ne connaît donc pas cet appel dans son intégralité et le respect de la méthode historique impose la prudence.

À première vue, rien dans le passé d’Havez ne semble le disposer à la fronde. Kominternien, ancien élève de l’école léniniste internationale, homme de confiance et d’appareil, Havez est un cadre discipliné et parfaitement stalinien95. Quoi qu’il en soit – est-ce le choc de la défaite ? – en août 1940, il s’oppose bel et bien à la direction du Parti en refusant explicitement certaines directives. Une telle attitude est évidemment dénoncée par le responsable national aux cadres, Maurice Tréand, dans un rapport adressé à la section française de l’IC : « Dans le 112 [Ouest de la France], il faut absolument décentraliser, surtout avec le 9 [Auguste Havez] comme responsable, il avait 12 départements à la débâcle. Il s’avère pas d’accord avec la direction. Pas d’accord avec le mot d’ordre “Thorez au pouvoir”, trop en avant pour les masses bretonnes, cela ne nous étonne pas et moi personnellement, les perspectives l’éliminer (sic). Nous cherchons un copain pour envoyer car il est rusé, il faut envoyer un bon camarade pour ne pas tout casser. Le premier travail ce sera de lui enlever la Loire-Inférieure, grosse base du Parti. Vous verrez l’additif à la Vie du Parti 
qu’il a ajouté96. » 

Si Havez n’est pas « éliminé » comme le souhaite un Tréand déjà en disgrâce, il est dès lors flanqué de deux adjoints. Robert Ballanger le seconde pour chapeauter les quatre départements bretons tandis qu’à Marcel Paul échoit la direction des « Deux-Sèvres, Loire-Inférieure, Vendée, Vienne, Maine-et-Loire. « Ex-départements de 9 ». Cette reprise en main donne les résultats escomptés. Auguste Havez obtempère et, à l’automne 1940, les communistes bretons propagent sous sa houlette les mots d’ordre de la direction, comme en témoignent les relevés de la police municipale et du commissariat spécial de Nantes97.

Conclusion : si le heurt entre Havez et la direction du Parti est bien confirmé par les archives – il le paiera après la Libération –, aucun indice autre que testimonial, ne permet d’affirmer qu’un appel antifasciste a été lancé le 22 juin 1940 par Auguste Havez. 

La position de Guingouin

Quant à Georges Guingouin, autre grande figure « d’insoumis », il n’a jamais fait l’objet d’une étude scientifique. Contrairement à la légende qui l’entoure, il n’a pas eu de différends avec son Parti avant avril 1942. Bien au contraire, il a fait preuve d’une fidélité sans faille, comme lui-même l’écrit d’ailleurs à la direction du Parti à la fin de l’année 1941 dans un rapport où il relate mois par mois sa vie de militant entre février 1940 et décembre 1941 : « J’ai conscience d’avoir fait le maximum qu’un homme puisse faire pour son Parti. J’ai tout sacrifié volontairement : profession, vie privée et ma vie tout court puisque je sais, ayant pu avoir connaissance de mon dossier, que je suis condamné à mort et ma tête mise à prix […] J’ai été un véritable agitateur des masses comme le doit être tout bolchevik. Quand je tomberai, le Parti peut être certain que je me montrerai 
digne de lui98. »

Le responsable interrégional aux cadres qui l’a contrôlé en 1944 émet un même avis : « Je donnerai aujourd’hui, après l’avoir biographié avec soin, une idée définitive de ce que je pense […]. La situation particulière de 10 [Guingouin] jusqu’à ce jour est née assurément d’une sanction qui lui fut appliquée en 1942 par un membre influent du Parti. Sanction imméritée, jamais expliquée, qui laissa une rancœur profonde dans cette âme tourmentée […] Car mon opinion à présent établie me permet d’assurer qu’il n’est pas un ennemi du Parti (car lui aussi entre autre a franchi honorablement le cap difficile du pacte germano-soviétique) mais un enfant terrible du Parti, qu’il est absolument d’accord sur les principes fondamentaux de la ligne politique 
générale du Parti99. »

Georges Guingouin a « franchi honorablement le cap difficile du pacte germano-soviétique » signifie qu’il a suivi la ligne dictée par son Parti avant le 22 juin 1941100. À la Libération, Georges Guingouin, dans un rapport en date du 6 septembre 1944, ne dit pas autre chose. À le lire, ses ennuis avec le PCF ne commencent qu’en avril 1942, date à laquelle il rencontre le « membre influent du Parti ». Divergences, remarques acerbes et plus encore : Guingouin n’est pas seulement remis à la base mais, affirme-t-il « un tueur est venu après pour me descendre101. »

À l’issue de notre recherche, il paraît donc difficile de valider la thèse des deux lignes. Pour ce faire, nous ne disposons d’aucun document probant. On ne connaît pas de militants restés fidèles au Parti qui ont délibérément choisi d’aller durablement à l’encontre des ordres de leur direction. Si tel avait été le cas, cette dernière n’aurait pas manqué de prendre des sanctions. 

Nous avons dû constater au contraire, au regard d’un faisceau d’indices concordants, que Charles Tillon et Georges Guingouin ont été soucieux d’appliquer les directives du « centre » en 1940.

Qu’il y ait eu des décalages dus à la lenteur des communications, des incompréhensions ou des flottements momentanés – repérables dans certains textes –, ne doit pas faire perdre de vue que le PCF est une formation léniniste au sein de laquelle l’obéissance et la discipline sont des vertus cardinales.102

Jusqu’à cette enquête menée dans les archives, la thèse de la double ligne n’avait jamais été critiquée ni discutée. Sa crédibilité semblait d’autant plus assurée que les historiens l’avaient pleinement légitimée. C’est pour cette raison qu’elle a pu servir de socle aux discours tenus en 2007 sur Guy Môquet, à l’heure où le PCF faisait également entendre sa voix.

2007 : l’année des vieilles lunes

Le bruit fait autour de Guy Môquet ne pouvait laisser insensible les éditeurs. Quatre livres, dont l’un réédité pour l’occasion, paraissent en 2007, deux autres ouvrages consacrés au jeune fusillé voient le jour en 2008103. Leurs auteurs sont unanimes : Guy Môquet a résisté aux Allemands. 

Ce résultat n’est pas réellement étonnant tant ils ont été influencés par l’historiographie communiste. Les uns sont membres du PCF ou y ont milité une grande partie de leur vie : Gérard Streiff, qui a été rédacteur en chef de l’Humanité, publie Guy Môquet, Châteaubriant, le 22 octobre 1941 au Temps des Cerises, une maison d’édition communiste créée en 1993 par un membre de la gauche du Parti ; Odette Nilès, dont Guy Môquet s’est épris au camp de Châteaubriant, épisode de sa vie qu’elle raconte dans son Guy Môquet, mon amour de jeunesse, préside depuis 2001 l’amicale des internés de Châteaubriant-Voves-Rouillé, une association d’obédience communiste, longtemps dirigée par son défunt mari, Maurice Nilès, l’inamovible député-maire communiste de Drancy – dont il préside le conseil municipal entre 1959 et 1997 – et siège à l’Assemblée nationale de 1958 à 1986. 

C’est son amicale qui, en 2007, parraine l’ouvrage de Michel Etiévent, Guy Môquet. J’aurais voulu vivre. Deux des autres auteurs ont été élevés par des parents communistes. Pierre-Louis Basse, auteur d’un Guy Môquet, une enfance fusillée, sorti en 2000 sans grand retentissement, mais opportunément réédité en 2007, est le petit-fils de Pierre Gaudin, militant communiste qui s’est évadé de Châteaubriant en novembre 1941. Sa mère Esther, s’est illustrée, fin 1941, en convoyant clandestinement des planches sur lesquelles les otages avaient inscrit leur épitaphe. Ce sont les plus belles pages du livre : élevé dans le culte des otages, Pierre-Louis Basse retrace, avec émotion, les pèlerinages familiaux annuels à la carrière des fusillés. Comme Basse, Benoît Rayski a grandi dans une famille communiste104.

Aucun de ces auteurs n’a effectué la moindre recherche digne de ce nom, tous sont passés à côté de tous les fonds essentiels et se sont contentés de reprendre les mêmes affirmations, tirées des mêmes sources. Il est vrai que la plupart d’entre eux n’ont pas voulu faire œuvre d’historien. Odette Nilès évoque des « souvenirs », Gérard Greiff a écrit un « docu-fiction », Nancy Bosson « ancien professeur des écoles à Paris », prévient le lecteur qu’elle n’est pas « une spécialiste de l’histoire de France », Benoît Rayski a, de son propre aveu, signé un « pamphlet ». Seul, Pierre-Louis Basse n’a pas pris cette précaution. Bien lui en a pris : une partie des médias français a fait appel à ce « spécialiste » pour éclairer un épisode et un personnage remis en pleine lumière par Nicolas Sarkozy.

Si on applique la même méthode de confrontation systématique des écrits aux archives, que reste-t-il des affirmations qui ont fleuri en 2007 sur l’arrestation de Guy Môquet et le parcours répressif qui fut le sien ?





IV



ENTRE LES MAINS DE VICHY

« Un jour, à la gare de l’Est, on lui passera les menottes, on le battra, on tentera de lui extorquer des noms : « Dis-nous qui sont les amis de ton père et tu es libre ! » C’est une voix de milice qui crie. L’enfant répondra tranquille : « Les amis de mon père ce sont tous les braves gens qui l’ont élu en 1936 et que vous bafouez ! » Il sera de nouveau roué, déporté vers Châteaubriant, ce vivier d’otages qu’il suffira de cueillir… »

(Michel Etiévent, l’Humanité du 22 octobre 2007).

Arrêté par des policiers français, pour avoir contrevenu au décret-loi Daladier du 26 septembre 1939 contre les menées communistes – décret-loi prorogé et utilisé par l’État français dans une perspective qui n’a plus rien à voir avec la défense nationale qui l’avait justifié – Guy Môquet, qui n’a entrepris aucune action contre les intérêts allemands, n’a donc jamais eu affaire à l’occupant avant que son nom ne figure sur une liste d’otages, au matin du 22 octobre 1941.

Arrêté par les autorités françaises pour avoir enfreint une loi française, il est incarcéré à Fresnes, et jugé par la justice française. Le tribunal pour enfants et adolescents de la Seine l’acquitte le 23 janvier 1941. En dépit de cet acquittement, il est interné, comme beaucoup de communistes, « à titre préventif », à Clairvaux puis au centre de séjour surveillé de Choisel à Châteaubriant dans le département qu’on appelle alors la Loire-Inférieure.

Cette arrestation, ce parcours carcéral ont suscité délires et approximations. Selon des auteurs qui ont en commun de se répéter les uns les autres sans se donner la peine de vérifier la validité des affirmations qu’ils contribuent à répandre – c’est le propre du récit légendaire –, Guy Môquet aurait été arrêté « par la Gestapo », « roué » de coups, « torturé » par les sbires de la Préfecture de police avant d’être envoyé dans « l’enfer » de Châteaubriant, un centre d’internement parfois décrit comme un camp de concentration allemand. Ces propos ne s’appuient sur aucune assise documentaire.

Après les légendes, revenons à l’histoire.

Une arrestation qui ne doit rien au hasard

Guy Môquet et René Pignard sont arrêtés à la gare de l’Est le 13 octobre 1940 alors qu’ils attendent un train pour se rendre à Bondy. Leur arrestation ne doit rien au hasard. Les RG ont bénéficié du concours d’un dénonciateur puis exploité méthodiquement ses propos : « Une information émanant du concierge de l’immeuble [de la rue] Ernest Roche, ayant signalé que le nommé Pignard René, chômeur et locataire à cette adresse, avait été vu distribuant des tracts à proximité de son domicile, une enquête a été effectuée qui a donné les résultats suivants. Les premiers renseignements recueillis ayant révélé que Pignard René était membre du groupement clandestin des Jeunesses communistes, plusieurs surveillances ont été exécutées à son égard, notamment les 29 septembre, 5 et 13 octobre courant au cours desquelles il a été remarqué en compagnie du jeune Môquet Guy »105. 

Les RG procèdent ainsi par étapes. Ils ne lancent pas la filature avant d’avoir vérifié si René Pignard est susceptible de propager les mots d’ordres du Parti communiste clandestin. Sans doute ont-ils cherché sa trace dans leurs archives puis conduit une enquête, rapide et discrète, dans le quartier où René Pignard vit dès l’avant-guerre. Il y est vraisemblablement connu comme militant communiste puisqu’il a adhéré aux JC en 1937. Son passé politique, les déclarations recueillies à son sujet suffisent pour déclencher la filature. Celle-ci est de courte durée. Les policiers, très pris par une répression longtemps freinée par la crainte de la protection des Allemands dont semblaient bénéficier les communistes, décident d’interpeller rapidement René Pignard ainsi que Guy Môquet qui a été vu à plusieurs reprises en sa compagnie. 

Leur premier réflexe est de chercher des preuves matérielles susceptibles d’incriminer leurs « clients ». René Pignard et Guy Môquet sont fouillés comme le seront à leur tour, René Grandjean et Georges Grünenberger. Leurs domiciles sont perquisitionnés à la recherche du moindre indice. Fouilles et visites domiciliaires suffisent généralement pour conclure à la culpabilité des personnes arrêtées. René Pignard, René Grandjean et Georges Grünenberger ne peuvent pas échapper à une inculpation. Les policiers ont collecté suffisamment d’indices pour les amener à l’aveu. René Pignard a été trouvé porteur d’une liste de souscription en faveur de communistes emprisonnés. Georges Grünenberger, arrêté lors d’un rendez-vous donné par Pignard, est sommé de s’expliquer lorsque les policiers trouvent sur lui un « petit carnet de rendez-vous sur lequel figurent des dates et des lieux de rendez-vous » : « Il déclare que ces renseignements coïncident avec les endroits et les heures où il rencontrait Albert [son supérieur hiérarchique] et Grandjean ». Ce dernier, appréhendé à son domicile, ne peut que le constater : les policiers ont fait « la découverte dans le tiroir d’une commode d’une boîte de craies rose et blanche », craies, reconnaît-il, qui lui ont servi à tracer « sur les murs du quartier diverses inscriptions de caractère communiste ». 

Quant à Guy Môquet, les preuves accumulées contre lui ne sont pas probantes. La police n’a trouvé « aucun document intéressant » à son domicile et n’a saisi qu’un de ses poèmes « à tendance communiste » dans ses poches : « Parmi ceux qui sont en prison/ Se trouvent nos 3 camarades Berselli, Planquette et Simon/ Qui vont passer des jours maussades […] Les traîtres de notre Pays/ Ces agents du capitalisme/ Nous les chasserons d’ici/ Pour instaurer le socialisme […] » Il a cependant été vu en compagnie de René Pignard et son appartenance aux JC est d’autant plus probable qu’il a été élevé dans une famille communiste. Mais, on l’a vu, René Pignard et René Grandjean le désignent nommément lors de leurs interrogatoires comme un membre actif des Jeunesses communistes. 

Hormis Guy Môquet, chacun des jeunes militants arrêtés livre des informations sur les « copains » tombés dans l’affaire : René Pignard ne cèle pas le rôle joué par Guy Môquet et René Grandjean ; René Grandjean parle ouvertement de ses subordonnés – Berselli, Môquet, Pignard – et lâche son rendez-vous avec Georges Grünenberger dont il donne un signalement très précis ; Georges Grünenberger se contente de « donner » René Grandjean en sachant qu’il a été arrêté et qu’il a, par ses aveux, permis à la police de l’appréhender. Devant le mutisme obstiné de Guy Môquet, les policiers procèdent à des confrontations : la routine. Ces face-à-face pénibles, déconcertants, humiliants, où beaucoup, la honte au cœur, incriminent les camarades, sont une technique efficace. Les plus mutiques constatent le plus souvent que tout ce qu’ils ont enduré pour protéger leurs camarades n’est pas payé en retour par le silence de ces derniers. Le choc moral qui s’ensuit est propice aux aveux. 

Guy Môquet n’avoue pas

Guy Môquet est confronté à René Pignard et René Grandjean le 14 octobre 1940 :

« Et le quatorze octobre au dit an,

Continuons notre information. Mettons en présence aux fins de confrontation

1° Pignard René

2° Môquet Guy

3° Grandjean René

Le jeune Môquet déclare : “Je n’ai jamais, de près ou de loin, participé à la distribution ou à la diffusion de tracts clandestins non plus qu’au collage de papillons ou qu’à des inscriptions quelconques” […]

Le sieur Grandjean déclare : “Les paquets de cinq cents tracts […] étaient répartis par moi en parts égales à Glouglou [Berselli], à Pignard et à Môquet” […]

Le jeune Môquet dit : “J’affirme n’avoir jamais reçu de tracts ni de Grandjean ni de quiconque” […]

Le sieur Grandjean déclare : “Je maintiens mes précédentes déclarations : c’est bien entre cent cinquante et cent soixante tracts que j’ai remis à cinq ou six reprises différentes à Môquet ou à Pignard”.

Sur demande au sieur Pignard […] “Je précise qu’à un ou deux de ces rendez-vous [avec Grandjean] Môquet était présent mais qu’à ma connaissance il ne lui a pas été remis de tracts par Grandjean”.

Sur interpellation le jeune Môquet déclare : “J’ai bien assisté en effet à un ou deux de ces rendez-vous ; je me rappelle qu’une fois Grandjean a remis un paquet à Pignard mais j’ai toujours ignoré ce que contenait ce paquet” ».

On le voit, Guy Môquet cède peu de terrain. Cela semble d’autant plus remarquable qu’à lire certains auteurs il aurait été frappé et torturé sauvagement dans les locaux de la Préfecture de police de Paris.

Le ton est donné dès la Libération. L’un de ses premiers hagiographes, Max Reinat, écrit qu’à l’issue des premiers interrogatoires « ses doigts [sont] écrasés, ses yeux, ses lèvres tuméfiés ». Cet écrivain communiste réitère son propos en 1949 et il ne manque pas d’auteurs qui, d’Albert Ouzoulias à Nancy Bosson, de Michel Etiévent à Odette Nilès, de Pierre-Louis Basse à d’autres encore vont évoquer par la suite, avec plus ou moins d’imagination et de bonheur dans l’expression, les « tortures » dont aurait été victime Guy Môquet106. 

Soyons clairs : les policiers des Brigades spéciales ont bien pratiqué la torture pour extorquer des aveux sous l’Occupation. Le fait est indéniable et a durablement ancré leur noire réputation, mais l’usage largement répandu des coups et de la violence ne paraît attesté qu’à partir des attentats, soit au second semestre 1941107. En dépit des souffrances morales qu’ils ont endurées à la suite de leur arrestation, de l’accablement qui fut le leur devant la technique et l’habileté des policiers, René Grandjean et Georges Grünenberger sont formels lorsqu’ils déposent à la Libération à l’encontre des policiers les ayant appréhendés : « J’y [à la BS] ai été interrogé sans brutalités de la part des inspecteurs », affirme René Grandjean tandis que « Grünenberger déclare n’avoir subi aucune violence de la part des inspecteurs qui l’ont arrêté » : des déclarations qui contrastent par leur sincérité avec les accusations les plus invraisemblables – ongles arrachés, yeux crevés, seins coupés, pieds brûlés… – proférées dans l’ambiance de l’époque. Mme Pignard, dont le fils René est décédé en captivité en mai 1942, est également entendue par la commission d’épuration de la Préfecture de police de Paris : « Mon fils n’a jamais été frappé » confie-t-elle aux épurateurs. 

Quant à Juliette Môquet, elle affirme que les inspecteurs chargés de perquisitionner son domicile « ont exercé sur mon fils et sur moi-même une pression totale pour nous faire avouer, mais ils n’en sont jamais venus jusqu’aux coups ». Elle modifiera son propos par la suite : un rapport émanant de la commission de révision en date du 14 avril 1948 signale : « Madame Môquet a, en outre, déclaré que son fils avait pu lui dire au cours d’une visite qu’elle lui fit à la prison de la Santé qu’il avait été frappé à la Préfecture de police le lendemain de son arrestation [le 14 octobre] mais qu’il ne lui avait pas indiqué les policiers auteurs de ces violences ».

Voilà ce que l’on peut écrire sur le sujet.

On le voit, les faits sont mal établis. Juliette Môquet, qui n’est pas un témoin direct, est la seule à évoquer des coups reçus par son fils. René Grandjean, qui a été confronté à Guy Môquet, le 14 octobre 1940, et qui a été interné avec lui à Châteaubriant, ne signale aucune violence à la commission d’épuration, pas plus que Grünenberger. Cette dernière, dirigée par un communiste qui a des comptes personnels à régler avec les policiers des BS, ne parviendra pas, malgré sa pugnacité, à obtenir des accusations précises contre les trois policiers qui ont mené l’affaire et on comprend mal pourquoi Mme Pignard, Grandjean et Grünenberger auraient cherché à couvrir des policiers contre lesquels l’hallali est sonné. Devant tant d’incertitudes et à la lumière de tous les indices concordants qui ressortent à la lecture des procédures établies tant à l’époque que lors de l’épuration, avançons l’hypothèse qu’au pire, Guy Môquet a peut-être été giflé. Il n’est pas possible d’en dire plus.

Quoi qu’il en soit, les policiers ont recueilli suffisamment d’indices pour clore leurs procédures. Les informations glanées lors de la filature, les preuves matérielles collectées, les aveux passés par la plupart des prévenus – même Guy Môquet a finalement avoué sa participation à un ou deux rendez-vous – établissent que ces jeunes Parisiens ont violé la loi en militant aux Jeunesses communistes.

La répression anticommuniste 
est « la tâche la plus essentielle »

Le régime de Vichy a adopté, prorogé et aggravé la législation anticommuniste de la IIIe République : le PCF et les organisations qui lui sont affiliées, dissous le 26 septembre 1939, demeurent interdits ; le décret du 18 novembre 1939 qui autorisait l’internement des militants est prorogé par la loi du 3 septembre 1940. La répression, néanmoins, a changé de nature et d’ampleur : de conjoncturelle elle est devenue consubstantielle. La IIIe République, en guerre contre l’Allemagne nazie, avait pris des mesures d’exception contre un parti potentiellement nuisible à la défense nationale tandis que Vichy réprime afin d’exclure les communistes de la communauté nationale. Les motivations de l’État français impliquent une intensification de la lutte anticommuniste : le nouveau régime s’en donne les moyens juridiques. Les internements administratifs ne sont plus décidés par le seul ministre de l’Intérieur, comme le stipulait le décret du 18 novembre 1939, mais directement par les préfets108. À compter du 16 novembre 1940, la « circulaire Peyrouton » – du nom du ministre de l’Intérieur qui a succédé à Adrien Marquet –, offre à ces derniers la possibilité d’interner tous azimuts : « La découverte de tracts extrémistes sur le territoire d’une commune entraînera l’internement administratif des militants communistes notoirement connus, à moins qu’ils ne soient déjà poursuivis judiciairement en vertu d’une procédure dûment engagée ».

Mais avant de pouvoir appliquer ces mesures et mettre en œuvre sa politique répressive en zone occupée, donc à Paris, le nouveau régime a dû obtenir l’assentiment des Allemands.

À l’été 1940, ces derniers ont en effet refusé l’application du décret du 18 novembre 1939 dans la zone qu’ils occupent où aucune mesure d’ordre ne peut être prise sans l’accord de la « puissance occupante » comme le stipulent les accords d’armistice. À l’heure où Otto Abetz orchestre des pourparlers avec le PCF, sur fond de pacte germano-soviétique, des gages sont offerts aux communistes français. Entre le 14 juin et le 15 juillet 1940, à l’image de Maurice Tréand et de ses collaboratrices, des centaines de communistes incarcérés par la IIIe République sont libérés des geôles françaises par les autorités d’occupation. 

Abetz attend des tractations menées que le PCF l’aide à maîtriser la situation économique et sociale de la France. « Les émissaires [du PC], note-t-il le 28 juin 1940, paraissent susceptibles de nous rendre d’utiles services dans le cadre d’un accord clair pour remettre en marche l’économie française et rétablir une situation sociale plus saine [éviter les grèves, etc.]109. » C’est dans ce but qu’Abetz envisage de légaliser la presse communiste, au risque de heurter Vichy qui, de son côté, joue de son influence pour contrecarrer ce projet. En ce début d’été, le Préfet de police Roger Langeron intervient à trois reprises auprès des Allemands. Le 18 juin, il leur demande de refuser la réapparition légale de l’Humanité et réitère sa demande les 15 juillet et 9 août pour Ce Soir et La Vie ouvrière. Même si les négociations PCF-Abetz ont échoué – on imagine les conséquences si elles avaient réussi – le PCF s’est politiquement compromis, mais surtout, gagné par une « illusion légaliste », il s’est largement découvert en invitant ses membres à militer au grand jour à tel point que le Préfet Langeron demande aux Allemands si une clause secrète des accords germano-soviétiques assure la protection des communistes français. 

« Du 16 juillet au 30 septembre 1940, est-il noté dans un rapport des RG, le Préfet de police a reçu de ces autorités [allemandes] l’assurance qu’aucune remise en liberté [de communistes arrêtés par la police française] n’aura lieu, à condition que l’arrestation soit basée sur un fait précis dûment établi110. » Cette contrainte oblige les services à « recourir dans de nombreux cas à de longues et délicates filatures ou surveillances, ce qui perm[et] à trop d’éléments d’échapper à la répression. » Dans le département de la Seine, 298 communistes sont tout de même appréhendés en flagrant délit entre le 15 juin et le 5 octobre dont 159 entre le 1er et le 28 septembre 1940. Encouragés par les consignes du Parti et la mansuétude de l’occupant, les communistes, à l’image de René Pignard, ne prennent plus grande précaution. Ils affichent publiquement leurs sentiments et militent ouvertement. Les militants qui manifestent et tentent de réinvestir les mairies communistes de la banlieue rouge entre le 21 et le 25 juillet 1940 sont les premiers à faire les frais de l’accord passé par le Préfet de police avec les Allemands. Jean Grandel, maire et conseiller général de Gennevilliers, qui sera fusillé à Châteaubriant aux côtés de Guy Môquet, est ainsi appréhendé le 21 juillet tandis que dix-huit autres militants sont arrêtés pour les mêmes raisons les 23 et 25 juillet à Montreuil-sous-Bois, Maisons-Alfort et Alfortville. 

En dépit de ces arrestations, la conjoncture demeure favorable à la nébuleuse communiste : la préfecture de police ne peut toujours pas appliquer le décret du 18 novembre 1939. Alors que des camarades démobilisés par l’armée réintègrent leurs foyers, le PC, tout à son illusion légaliste, recrute au grand jour des adhérents qui, en cette période de chômage, ont plus de temps à consacrer au Parti. Ce dernier a atteint son étiage au printemps et au début de l’été 1940. À cette date, selon des documents internes, le PCF peut tabler sur 3 991 militants dans l’agglomération parisienne – 751 à Paris-Ville, 700 à Paris-Nord, 850 à Paris-Sud, 700 à Paris-Est et 990 à Paris-Ouest111. 3 991, là où ils ont été plus d’une centaine de milliers (99 833 en 1936, 115 367 en 1937, 104 485 en 1938) : la décrue est vertigineuse. Mais le PC clandestin recouvre une partie de ses forces durant l’été 1940. En deux mois, du début juillet au 5 septembre 1940, le PCF passe de 3 991 à 10 028 militants en région parisienne112. 

Ce regain, attesté par des sources internes, inquiète les services de la Préfecture. Aux yeux du Préfet, la répression anticommuniste est « la tâche la plus essentielle » qui échoit à ses services. S’il veut mener à bien « cette lutte indispensable » et juguler un Parti en pleine expansion – dont les effectifs croissent de 251 % entre début juillet et le 5 septembre 1940 –, liberté doit lui être rendue d’interner les communistes dans le département de la Seine. Ses demandes réitérées font, du moins l’avance-t-il, fléchir les Allemands : « J’estim[e] avoir marqué un point capital en obtenant, comme suite à mes démarches auprès des autorités occupantes, la possibilité, jusque-là refusée, de me servir du décret du 18 novembre 1939113. »

La remise en vigueur du décret du 18 novembre 1939 change la donne de la répression anticommuniste dans le département de la Seine. À compter du 30 septembre 1940, la police parisienne peut appréhender, hors flagrant délit, des personnes suspectées d’appartenir à la mouvance communiste. Avec cette chasse aux suspects, la préfecture entre dans une nouvelle phase répressive : « Dans mon rapport du 5 octobre, poursuit le Préfet, je vous ai exposé la première application que j’en a[i] faite en arrêtant, samedi dernier, 182 militants de premier plan ». Parmi eux, figurent Désiré Granet, Charles Michels, Jean Poulmarc’h et Victor Renelle qui seront fusillés à Châteaubriant le 22 octobre 1941. Les arrestations se poursuivent durant tout le mois d’octobre avec d’autant plus de facilité que les militants, y compris les plus chevronnés, peinent à observer les règles qui s’imposent dans la clandestinité. Dans un rapport adressé à l’IC le 10 novembre 1940, Maurice Tréand ne peut que le constater : « [Léon] Mauvais fut arrêté chez lui de même que [Fernand] Grenier, ils avaient tous deux été prévenus spécialement d’avoir à se cacher et l’argent et les moyens leur avaient été donnés. […] les arrestations sont surtout parmi les camarades connus par la police et qui n’avaient pas voulu quitter leur domicile114. »

Les communistes peuvent être arrêtés sur simple présomption ou appréhendés lorsque les faits sont dûment établis. Les premiers sont internés en centres de séjours surveillés (CSS), les seconds sont emprisonnés en attendant d’être jugés par des tribunaux français. 

Incarcéré

La police a amassé assez de preuves et obtenus des aveux suffisamment précis et circonstanciés pour que Guy Môquet, René Pignard, René Grandjean et Georges Grünenberger soient déférés. Ils sont transférés à Fresnes où ils sont soumis au dur régime des prisons. La faim, le froid, la saleté, la promiscuité…, un univers carcéral avilissant que tous doivent endurer lors de l’instruction de leur affaire. 

La 15e chambre du Tribunal correctionnel de Paris est appelée à se prononcer sur leur sort. Elle rend sa sentence le 23 janvier 1941 : considérant que les prévenus, inculpés d’infraction au décret du 26 septembre 1939, se sont rendus coupables d’avoir enfreint ledit décret, elle condamne René Pignard, René Grandjean et Georges Grünenberger à des peines comprises entre huit et douze mois de prison, mais « acquitte le jeune Môquet comme ayant agi sans discernement. Dit qu’il sera confié provisoirement à ses parents. Renvoie le prononcé de la sentence définitive au 10 avril 1941. Le place pendant cette période sous le régime de la liberté surveillée ». À cet effet, un délégué agréé par le tribunal est désigné afin « d’exercer la surveillance sur ledit mineur et donner au tribunal tous renseignements utiles sur sa conduite et sa moralité115. » 

Mais Guy Môquet ne sera pas confié à sa mère, ni même à un délégué agréé. Le jour même de son acquittement, il est conduit au dépôt de la Préfecture de police. Il y restera jusqu’au 10 février 1941. À cette date, il est transféré à la maison d’arrêt de la Santé : « Monsieur le Procureur, proteste-t-il de la Santé, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance, vu la situation qui m’est faite, les choses suivantes : je suis âgé de seize ans. Inculpé d’infraction au décret du 26-9-39, j’ai été acquitté par la 
15e chambre correctionnelle et mis en liberté surveillée le 23 janvier 1941. Depuis cette date, sans aucun motif, je suis gardé au dépôt jusqu’au lundi 10 février, puis à la Santé maintenant. Cette incarcération m’étonne profondément. C’est pourquoi, Monsieur le Procureur, je me permets de protester énergiquement contre ces actes illégaux et de vous demander d’étudier cette chose, afin qu’un terme immédiat et définitif soit mis à cette situation116. »

Aussi inique et arbitraire que puisse lui paraître sa situation, Guy Môquet n’est pas victime « d’actes illégaux ». Malgré son acquittement, son placement en détention est prévu par la loi du 3 septembre 1940. Les autorités vichyssoises ont décidé de l’interner administrativement parce qu’elles le soupçonnent d’être toujours lié aux JC. Au préalable – c’est ce qui explique le long séjour de Guy Môquet au dépôt de la PP –, on a demandé l’avis des spécialistes de la 1re section des RG. Le « Bureau des internés », dirigé par l’Inspecteur principal Normandin, chargé de gérer les dossiers des communistes internés et appelé à se prononcer sur l’opportunité des libérations ou des mesures d’internement des acquittés ou des condamnés ayant purgé leur peine, a consulté ses collègues du bureau 524, fins connaisseurs des milieux communistes et maîtres d’œuvre de la répression, avant de donner un avis défavorable : Guy Môquet sera donc interné administrativement.

L’adolescent quitte la Santé le 27 février 1941117 pour la centrale de Clairvaux (Aube) avant de rejoindre, le 15 mai, le centre de séjour surveillé de Choisel, implanté à Châteaubriant. 

Le camp de Choisel

Cent internés communistes en provenance de Clairvaux arrivent en gare de Châteaubriant, le 14 mai 1941. Cette gare, bien desservie, d’un gros bourg de Loire-Inférieure situé à 80 km au nord de Nantes, est à 800 mètres du centre de séjours surveillés créé en mars 1941. Des Romanichels, des proxénètes et des trafiquants y ont d’abord été internés avant que des « politiques » ne le soient à leur tour en avril et en mai 1941, mois durant lequel 219 militants communistes répartis en sept convois sont dirigés vers Choisel. 

Le capitaine Louis Leclercq doit faire face à cet afflux sans que l’administration qui navigue à vue en improvisant sans cesse dans l’urgence, ne débloque des fonds suffisants à la bonne marche du camp118. Cet ancien de la coloniale, paludéen et alcoolique, que les internés surnomment le « dingo » en raison de ses excentricités, manque par ailleurs de personnel pour encadrer les 641 internés – 222 communistes, 65 trafiquants et proxénètes et 354 nomades – dont il a la charge en mai 1941. Il ne dirige que cinq à six civils – sa dactylographe, sa secrétaire, deux voire trois infirmières, un économe – et ne dispose que de 40 gendarmes pour assurer la garde d’un camp couvrant quatre à six hectares. 

Choisel devant être surveillé en permanence, de jour comme de nuit, la garde ne comprend jamais quinze gendarmes, comme s’en plaint amèrement Louis Leclercq à sa hiérarchie : « Il appartient aux autorités supérieures de décider si un effectif de douze à treize hommes est suffisant pour garder effectivement et utilement un front de plus de 1 200 mètres, assurer des escortes, surveiller l’intérieur du camp et les travaux119. »

En dépit des préventions qu’il nourrit à leur encontre, Louis Leclercq est épaté par le comportement des communistes. Ils ont d’abord participé à l’aménagement du camp – construction des baraques, des sanitaires, etc. – et sont parvenus à donner fière allure à l’espace qui leur est réservé. Ils font preuve de discipline. Lors des appels, ils sont ponctuels et bien rangés. Cela lui rappelle l’armée. Ils tiennent aussi leurs engagements. Ils ont promis de ne pas s’évader et, de fait, aucun politique n’a profité de la situation en mai 1941.

En butte à une pénurie de personnel et privé de moyens financiers nécessaires à la bonne marche de Choisel, Louis Leclercq s’appuie donc sur les internés en qui il a le plus confiance pour gérer la vie du camp. Fernand Grenier en témoigne le 16 mars 1945 dans le bureau d’un juge d’instruction chargé d’épurer le personnel du camp : « Le directeur du camp […] nous déclara qu’à l’intérieur de la partie du camp qui nous était réservée, nous serions libres d’organiser notre vie comme nous l’entendions. De fait, dès les premiers jours, nous installâmes une salle de cours, une salle de réunion. Nous fûmes autorisés à recevoir des visites et les visiteurs étaient autorisés à demeurer au camp pendant 48 heures. Le tour de rôle des visites était organisé par nous-mêmes. La direction du camp autorisa également l’un des nôtres à sortir en ville chaque jour pour se procurer chez les commerçants de quoi alimenter la cantine […]. Même l’un d’entre-nous, Poulmarc’h, fut affecté au bureau du camp comme employé. À l’intérieur du camp, nous étions libres d’organiser dans la journée notre emploi du temps […]. La nourriture était insuffisante mais comme il a été dit plus haut, une cantine fonctionna et nous fûmes autorisés à recevoir des colis de l’extérieur […]. Des quatre lieux de détention que j’ai connus du 5 octobre 1940 au 18 juin 1941, c’est à Châteaubriant que nous fûmes le mieux traités120. » 

Le tableau brossé par Fernand Grenier est digne de foi. Loin d’être contraint, cet homme en vue est d’autant plus libre d’évoquer la vie du camp que sa parole est triplement légitime à la Libération. Fernand Grenier n’est pas seulement une victime de Vichy mais aussi un résistant notoirement connu qui a déjà exercé des fonctions ministérielles à l’heure où il dépose dans le cadre de l’épuration. Ses propos, dénués de toute visée propagandiste puisqu’ils ne sont pas destinés à être diffusés, sont par ailleurs corroborés par les différents fonds d’archives traitant de la vie quotidienne au camp en mai et juin 1941. Les internés sont effectivement libres, en dehors des appels et dans le cadre horaire qui leur est imposé, d’occuper leurs journées comme bon leur semble. Le comité de direction des internés politiques propose force activités. Une « université de Choisel » dispense des cours de différents niveaux – élémentaire et de perfectionnement – et d’une grande diversité – cours techniques (la sténo, par exemple), de sciences, de langues (allemand, anglais, espagnol, russe et même breton), etc. Des activités sportives sont également proposées, à commencer par la course à pied qui peut se pratiquer sur une « piste d’athlétisme » aménagée par les internés. Mais le comité impose aussi les corvées, le nettoyage (des baraques, des allées, des latrines, etc.), la cuisine (épluchage, cuisson, répartition des rations, etc.) et tout ce qui peut améliorer l’ordinaire. 

Les internés, comme tous les Français de l’époque, portent grande attention à leur alimentation. Ils perçoivent des rations quotidiennes – 600 grammes de légumes, 400 grammes de pain, 5 grammes de café, 15 grammes de sucre –, mangent trois fois par semaine de la viande de bœuf (chaque part pèse 115 grammes), et une fois par semaine du boudin (60 grammes), des pâtes (50 grammes) et des légumes secs (70 grammes), le tout accompagné de cidre ou de vin rouge – le camp n’est plus approvisionné en cidre à l’été 41 et, en septembre 1941, chaque interné a droit à ¾ de litre de vin par semaine. Mais ils ont soin, avec l’approbation du « commandant » Louis Leclercq, d’entretenir un potager et de cueillir des baies dans les buissons alentours afin d’agrémenter leurs repas. À cela s’ajoutent les colis de denrées que leurs proches leur adressent et les produits d’une cantine alimentée par les internés. Le comité a, en effet, obtenu qu’un politique nommé Belbilloud, parfois secondé par un autre membre du Parti, « sorte chaque jour du camp [sans escorte] avec une voiturette pour ramener “en supplément” ce qu’il a pu trouver chez les commerçants ou au marché de Châteaubriant121. » Et Belbilloud revient chargé de victuailles, de fruits et de pâtés, et la saison venue, son successeur rapportera huîtres et raisins122.

S’ils ne sont plus soumis à un régime carcéral, les internés n’oublient pas pour autant qu’ils sont privés de liberté alors qu’ils n’ont commis aucun délit. Le sort qui leur est réservé leur paraît d’autant plus arbitraire qu’ils ne purgent pas une peine à temps définie et qu’il appartient au bon vouloir de l’administration de les libérer quand bon lui semblera. À cette souffrance lancinante s’en ajoute une seconde, celle que procure la séparation familiale et les angoisses qu’elle génère. Pour y remédier, les politiques obtiennent un droit de visite : les proches peuvent rester au camp durant 48 heures. Guy Môquet peut ainsi passer deux jours avec sa mère et son frère tandis que les hommes mariés reçoivent leurs épouses dans une « baraque réservée aux visites, un ensemble de chambres aménagées par les prisonniers qui leur ont donné des noms de fleurs : jasmin, rose, lilas123. »

Profitant de ces libéralités, quatre dirigeants communistes internés, tous membres du Comité central du PCF, s’évadent, sur ordre du Parti, le 19 juin 1941. Fernand Grenier, Henri Raynaud, Eugène Hénaff et Léon Mauvais sont des cadres expérimentés ayant exercé de lourdes responsabilités avant-guerre. Le Parti a besoin d’eux à l’extérieur, c’est la raison pour laquelle il a organisé leur évasion.

Cette quadruple évasion, dont l’importance n’échappe pas aux autorités, constitue un tournant majeur dans l’histoire du camp. 

Louis Leclercq est aussitôt remplacé par un nouveau directeur, un lieutenant d’artillerie rigide et autoritaire, secondé par un sous-lieutenant de gendarmerie qui ne l’est pas moins. Tous deux vivent dans la hantise d’une nouvelle évasion. Conformément aux ordres reçus, ils prennent une série de mesures afin que de tels faits ne se renouvellent pas : les visites familiales comme les sorties du camp sont suspendues ; le courrier est l’objet de contrôles tatillons – un censeur est employé à plein-temps à partir d’octobre 1941. Mais la décision la plus spectaculaire prend effet le 23 septembre 1941, jour où une vingtaine de politiques sont transférés à la baraque n° 19 : une baraque isolée du reste du camp par une enceinte de fils de fer barbelés. 

Ces hommes vivent à l’isolement, même si permission leur est finalement accordée de participer avec les autres internés aux fêtes dominicales. La direction du camp a tiré les enseignements des évasions de juin. Il lui paraît certain que le PCF clandestin veut pallier son manque de cadres en organisant l’évasion de ses dirigeants. Par conséquent, elle parque les meneurs, non sans erreurs d’appréciation et d’aiguillage. Des internés, considérés comme des « traîtres au Parti » – l’un figurera sur les listes noires du PCF – se retrouvent ainsi sous surveillance accrue alors que des communistes chevronnés et des cadres importants – comme Auguste Delaune – n’ont pas été identifiés comme tels. 

Cette myopie de l’administration du camp résulte pour grande partie de dysfonctionnements administratifs. Alors que les services de polices, notamment les RG de la PP, rédigent rapports, fiches et dossiers sur les communistes arrêtés et internés, aucune documentation n’est parvenue à Châteaubriant avant la fin novembre 1941. 

Une seconde raison préside aux choix de la direction du camp. Elle veut soustraire la masse des internés à l’influence des prosélytes ou de ceux qu’elle considère comme tels. À ses yeux, les tribuns, politiques ou syndicaux, et les militants les plus instruits, sont les plus qualifiés pour porter la parole du Parti. Ce n’est pas un hasard si les quatre médecins communistes du camp cohabitent avec deux ingénieurs, deux professeurs et quatre instituteurs dans la baraque 19. 

Les autres internés imaginent à tort une autre motivation qui les emplit d’angoisse. Ils craignent que la « 19 » ne soit la « baraque aux otages » : ils n’ignorent pas que des attentats dont les auteurs restent inconnus, mais qu’ils assimilent à des « provocateurs », entraînent des représailles sanglantes contre des communistes depuis la deuxième quinzaine du mois d’août. 

Leurs craintes vont être confirmées quand, dans l’après-midi du 22 octobre 1941, les Allemands, arrivés la veille au camp, extraient de la baraque 19 la plupart des futurs suppliciés. 





V



OTAGE

« 22 octobre 1941, Guy Môquet, 17 ans est fusillé à Châteaubriant avec 48 patriotes héroïques, tous désignés par Pucheu, ministre de l’Intérieur de Pétain. 22 octobre 1943. Français ! Nous n’avons pas la mémoire courte ! Pucheu doit être immédiatement exécuté ! »

(Tract du PCF de la région Paris-Nord, APP, 
Communisme carton 25)

Le 22 juin 1941, les troupes allemandes attaquent l’URSS sur un front de plusieurs milliers de kilomètres.

Alors que l’armée allemande enfonce les lignes soviétiques et progresse à une vitesse inquiétante, le Komintern appelle les sections nationales des pays occupés à « alléger la lutte du peuple soviétique ». Les télégrammes comminatoires se succèdent :

30 juin : « Organisez manifestations de la population, […] organisez des grèves dans les usines qui travaillent pour les Allemands, […] désorganisez par tous les moyens l’arrière-pays de l’ennemi pour déranger ses opérations de guerre124. »

1er juillet : « Désorganisez par tous moyens possibles production des armes. Formez petits détachements pour destruction des usines de guerre, des dépôts de naphte, des ponts, chemins de fer, routes, communications télégraphiques et téléphoniques. Empêchez par tous moyens transport des troupes et des armes. Confirmez réception, télégraphiez faits concrets de la réalisation de cette directive125. » 

Lutte armée, attentats…

Ces ordres s’adressent à Jacques Duclos, intronisé à l’été 1940 numéro un du PCF clandestin. Dès l’avant-guerre, Duclos est un dirigeant de confiance : son implication dans des affaires d’espionnage au profit de l’URSS, les missions effectuées pour l’IC dans divers pays européens (Espagne, Allemagne, etc.), les longs séjours passés en URSS, les liens vraisemblablement entretenus avec le NKVD – en est-il un agent comme Trotski le dénonçait en 1938 ? – disent combien l’homme est un stalinien dévoué126. 

De la même façon qu’il avait défendu le pacte en 1939, Jacques Duclos adopte la nouvelle stratégie de l’IC et lance son parti dans la lutte armée. Il s’appuie sur une poignée de militants parisiens pour mettre en place les premiers groupes : « Avons, indique-t-il à Moscou le 19 août 1941, obtenu premiers résultats dans la formation des groupes spéciaux et développons leur action127. » Les premiers combattants, membres soit de l’Organisation spéciale (OS), soit de la branche armée de la Main-d’œuvre immigrée (OS-MOI), soit des Jeunesses communistes armées, perpètrent quelques attentats à l’été 1941 en région parisienne : cinq sont commis en juillet 1941 ; vingt-deux le mois suivant. Alors qu’il dispose d’un vivier de recrutement sans équivalent en France occupée, le Parti communiste peine à recruter des partisans en région parisienne. 

Rares sont les militants, en effet, qui acceptent de participer à la guérilla urbaine. Les risques encourus par les combattants – bientôt surnommés « les sacrifiés » au sein même du PCF –, l’inanité d’une lutte dont les Français, communistes compris, ne perçoivent pas l’utilité, les représailles sanglantes qu’elle provoque à partir de septembre 1941, constituent autant d’écueils auxquels se heurtent les recruteurs des branches armées. 

En butte à l’incompréhension de ses militants, le Parti n’endosse pas la paternité des attentats qu’il a pourtant commandités en ce second semestre 1941 : il ne peut donc légitimer pleinement les actes de ses combattants. Véritables pionniers de la lutte armée en région parisienne, les « partisans » issus des jeunesses communistes ne sont jamais plus de vingt en même temps. En dépit de la faiblesse de cet effectif, la branche armée de la JC n’en constitue pas moins le fer de lance de la lutte en région parisienne jusqu’au premier trimestre 1942 – 85 % des attentats qui y sont commis entre juillet 1941 et février 1942 peuvent lui 
être attribués128.

Conjointement, la direction du Parti tente d’essaimer la lutte armée en province. Des émissaires parisiens y sont dépêchés pour convaincre des militants de franchir le Rubicon. Leurs efforts ne sont pas couronnés de succès : on ne trouve aucun combattant dans la plupart des départements français au second semestre 1941 ; seuls des groupes étiques voient le jour dans quelques grandes villes de zone occupée. À l’aune de documents internes à l’OS, vingt-neuf francs-tireurs sont recensés de Biarritz au Mont-Saint-Michel en décembre 1941. 

Jacques Duclos, à qui l’IC a demandé d’amplifier la lutte armée, décide de répondre à ces exhortations en exigeant de ses subordonnés quelques actions d’éclat : six combattants quittent la capitale à la mi-octobre 1941 à destination de Rouen, Nantes et Bordeaux afin d’y commettre des attentats. Maurice Le Berre et Jacques d’Andurain, les deux premiers compagnons de Pierre Georges (futur « colonel Fabien »), font dérailler le train de marchandises n° 5130 à Pavilly (Seine-inférieure), le 19 octobre 1941, 27 wagons sont détruits ou endommagés129. Pierre Rebière tue un conseiller d’administration militaire, Hans Reimers, à Bordeaux le 21 octobre 1941. La veille, Spartaco Guisco, Marcel Bourdarias et Gilbert Brustlein ont déjà rempli leur mission à Nantes où Gilbert Brustlein assassine le Feldkommandant Hotz. Aucun des six combattants parisiens impliqués dans cette vague d’attentats commis en province n’ayant été appréhendé en dépit des efforts des policiers français et de la réprobation générale de la population, les Allemands décident de fusiller des otages tant pour venger la mort de leurs hommes que pour impressionner les auteurs de ces actions assimilées à du terrorisme.

… représailles

Il revient à l’administration militaire allemande en France (le MBF), chargée de la sécurité de ses ressortissants en zone occupée, de désigner des otages qui répondront sur leur vie des agressions contre les soldats allemands. Elle va s’en tenir aux règles qu’elle a elle-même édictées. 

Première règle : seuls des Français emprisonnés ou internés peuvent être passés par les armes. Un premier avis a été diffusé le 22 août 1941, au lendemain de l’attentat ayant coûté la vie à l’aspirant de marine Alfons Moser au métro Barbès : « À partir du 23 août, tous les Français mis en état d’arrestation, que ce soit par les autorités allemandes en France ou qui sont arrêtés pour celles-ci sont considérés comme otages ». À compter du 19 septembre 1941, Otto von Stülpnagel, chef du MBF, s’octroie également le droit de faire fusiller des personnes détenues par les autorités françaises : « À partir d’aujourd’hui, tous les Français de sexe masculin qui sont arrêtés ou seront arrêtés par les autorités françaises pour activité communiste ou anarchiste de quelque nature que ce soit, doivent être maintenus en état d’arrestation par les autorités françaises, également pour le compte du Commandant des forces militaires en France. Même si les motifs de l’arrestation qui l’ont provoquée de la part des autorités françaises disparaissent, leur libération ne pourra être possible qu’avec 
mon accord130. » 

Seconde règle : les otages sont censés appartenir au cercle des auteurs présumés des attentats. Tenus par leurs présupposés idéologiques, les Allemands considèrent d’emblée que les « judéo-communistes » sont à l’origine des attentats. Dès lors, juifs et communistes arrêtés – des « gaullistes » également, mais dans une moindre mesure – sont désignés en priorité. Cette prescription figure dans le « code des otages », publié le 28 septembre 1941 à l’attention des chefs des régions militaires (Bezirk). Son auteur, le général Otto Von Stülpnagel, précise quels sont les gaullistes et « judéo-communistes » déjà arrêtés dont les noms doivent figurer en premier lieu sur les listes d’otages : 

« a. les anciens élus des organisations communistes et anarchistes [ainsi que les permanents] ;

b. les personnes qui se sont adonnées à la diffusion de l’idéologie communiste par la parole ou par les actes, par exemple par la rédaction de tracts (intellectuels) ;

c. les personnes qui ont montré de par leur comportement qu’elles étaient particulièrement dangereuses (par exemple, agresseurs de membres de la Wehrmacht, saboteurs, receleurs d’armes) ;

d. les personnes arrêtées pour distribution de tracts ;

e. les personnes récemment arrêtées à la suite d’actes de terreur ou de sabotage en raison de leurs relations avec l’entourage des auteurs supposés desdits actes131. »

Troisième règle édictée par le MBF : dans la mesure du possible, les otages doivent être domiciliés ou emprisonnés dans la région où a eu lieu l’attentat. 

Un dernier point, enfin, est capital pour comprendre les raisons ayant poussé les Allemands à passer Guy Môquet par les armes : des internés n’ayant pas atteint la majorité – alors fixée à 21 ans – peuvent être désignés comme otages, lorsque la jeunesse des francs-tireurs ayant perpétré l’attentat à l’origine des représailles semble avérée. 

La définition des critères de sélection établie, reste à fixer le nombre d’otages à fusiller lorsqu’un Allemand est victime d’un attentat mortel. 

Après l’attentat de la station de métro Barbès, le 21 août 1941, à la suite d’un marchandage avec le gouvernement de Vichy, soucieux d’exercer lui-même une répression qui démontre la réalité de sa souveraineté, le MBF a renoncé provisoirement à procéder aux fusillades d’otages prévues. On connaît la suite : l’adoption d’une loi rétroactive et la condamnation à mort, le 27 août suivant, par la « Section spéciale » créée auprès de la Cour d’appel de Paris, de trois communistes déjà condamnés pour les mêmes délits. Ils sont guillotinés le lendemain à la prison de la Santé132. Cet épisode sinistre133, dans lequel justice et magistrature françaises, les ministres Pucheu et Barthélémy, se sont couverts d’une tache indélébile, s’il a satisfait sur le plan théorique des nazis ravis de voir la France renoncer à un des fondements du droit des Lumières, n’a pas mis fin aux attentats. Partant de cette constatation, le MBF décide donc d’appliquer ses décisions et de fusiller des otages. 

Les trois premiers le sont le 6 septembre 1941 au Mont-Valérien à Suresnes. Cette politique répressive qu’il juge pusillanime exaspère Hitler. Ce dernier ne peut « accepter l’exécution de trois otages que comme première mesure d’urgence », et il exige – « si le meurtrier n’[est] pas livré dans un bref délai » – « cinquante autres exécutions au moins134. » 

Otto Von Stülpnagel estime de son côté que les mesures préconisées par Hitler sont contraires aux intérêts de la force occupante comme en témoigne la lettre qu’il adresse le 11 septembre 1941 au haut-commandement de l’armée de terre : « Des exécutions massives dresseraient de la façon la plus grave contre la puissance occupante la masse de la population qui s’est comportée loyalement jusqu’ici ; susciteraient une résistance passive dans l’économie et l’industrie d’armement qui travaillent pour nous et feraient disparaître toute possibilité d’avenir d’une collaboration entre l’Allemagne et la France. […] Des exécutions massives ne sont pas encore justifiées par la situation ; elles pourraient entraîner la résistance de la population française ce qui, pour des raisons politiques, militaires et économiques, pourrait conduire à d’importantes difficultés135. » 

Ce constat n’est pas erroné : en France, l’occupant n’est pas en danger – quatre Allemands en tout et pour tout ont été tués en zone occupée entre le 22 juin, lancement de la « lutte armée », et le 22 octobre 1941 ; il peut procéder en toute tranquillité au pillage du pays – le MBF se targue de « vider [la France] de ses ressources […] dans une très vaste et très fructueuse mesure, bien au-delà de la convention d’armistice136. » Grâce aux autorités françaises le MBF atteint largement ses objectifs en mobilisant le moins d’effectifs possible : une répression sanglante, des représailles trop importantes fragiliseraient le gouvernement de Vichy et compromettraient cet équilibre. Telle est l’analyse d’Otto Von Stülpnagel qui refuse donc d’appliquer les mesures suggérées par le Führer. Dix personnes sont passées par les armes le 16 septembre à la suite de trois attentats commis à Paris les 6, 10 et 11 septembre.

De Berlin, Hitler met un terme à cette pratique qu’il juge trop timide et sans effet. Le chef suprême de l’armée allemande, Wilhelm Keitel signe une instruction – le Keitelsbefehl – le 16 septembre 1941. Cette instruction Keitel, adressée à tous les commandants militaires des territoires occupés, stipule que « les mesures prises jusqu’ici pour combattre ce mouvement séditieux communiste généralisé se sont avérées insuffisantes […] Le Führer, écrit Keitel, a maintenant ordonné que l’on intervienne partout par les moyens les plus énergiques pour réprimer ce mouvement dans les délais les plus courts. […]. On peut généralement considérer la peine de mort pour 50 à 100 communistes comme le châtiment convenable pour la mort d’un soldat allemand. L’effet de terreur doit encore être accru par la méthode d’exécution. Le procédé inverse, qui consiste tout d’abord à avoir recours à des peines relativement légères et à se borner à menacer de mesures plus sévères en vue d’obtenir un effet de terreur, ne correspond pas à ces principes et ne doit pas être adopté137. »

Connaissant les réticences de Von Stülpnagel, Hitler et Keitel fixent donc eux-mêmes la mesure des représailles à la suite de l’assassinat du Feldkommandant Hotz survenu à Nantes le 20 octobre 1941.

« 100 otages » à exécuter

Le 20 octobre 1941, Otto Von Stülpnagel note sur son agenda personnel, « 10h 30, […] Appel téléphonique du Général Warlimont […] par ordre de Keitel : attentat porté à la connaissance d’Hitler : exécution de 100 à 150 otages. Amende d’un million de francs138. » Dans les heures qui suivent, Hitler hésite, se rétracte puis décide finalement de procéder en deux temps : cinquante personnes devront être fusillées immédiatement tandis qu’un sursis de quarante-huit heures est accordé à cinquante autres vies. Il renoncera, le 27 octobre 1941, à faire fusiller cette seconde vague d’otages. Le nombre d’otages étant imposé par Berlin, Otto Von Stülpnagel alerte ses subordonnés afin de sélectionner les victimes expiatoires. 

Le général Neuman-Neurode, responsable de la région militaire B, est sur la brèche. L’attentat contre Karl Hotz ayant été perpétré dans une ville dont il a la charge, il doit, aux termes mêmes du code des otages, proposer au MBF une liste de victimes originaires de la Loire-Inférieure ou emprisonnées dans le département. « Cent otages devaient être exécutés sur l’ordre du commandant militaire en France [von Stülpnagel]. Dans ce but, le chef de la région B à Angers devait désigner en 24 heures un nombre deux fois plus élevé d’otages, soit 200, parmi lesquels devaient être choisis les 100 otages à exécuter139. » Neuman-Neurode sollicite dès lors ses services régionaux, départementaux (Kommandanturen) et d’arrondissements (Kreiskommandanturen), non sans faire appel à l’Abwerhstelle d’Angers. L’occupant recense d’abord les prisonniers incarcérés « pour son compte ». Dix-sept Ligériens, emprisonnés par les Allemands en raison de leurs liens supposés avec la Résistance, sont alors sous les verrous. Trois d’entre eux sont considérés comme des agents doubles, sept ont déjà été acquittés par un tribunal militaire allemand, six anciens combattants ont été condamnés pour leur appartenance supposée à la Résistance sans que l’on sache réellement si les faits qui leur sont reprochés sont avérés. 

Conjointement, le Kreiskommandant de Châteaubriant, Kristukat, s’empare momentanément des registres du camp de Choisel. La direction du camp alerte le sous-préfet de Châteaubriant, Bernard Lecornu, qui prévient à son tour le cabinet parisien du ministre de l’Intérieur140.

Pierre Pucheu, alors ministre de l’Intérieur, secondé par les membres de son cabinet, Carlet de la Rozière, Chassagne et Paringaux, tente de négocier avec le MBF. L’occupant ayant déjà compulsé les registres du camp, il tente d’orienter son choix en lui suggérant les « communistes » de Choisel qu’il considère comme les plus dangereux. 

Georges Chassagne, un ancien syndicaliste ayant une bonne connaissance des milieux cégétistes, demande au Sous-Préfet Lecornu de lui transmettre par téléphone le nom des internés logés dans la baraque 19 ainsi que ceux des « communistes les plus dangereux classés primitivement comme susceptibles d’être envoyés en Afrique du Nord ». Deux listes sont ainsi constituées. Vingt noms d’internés affectés à la baraque 19 sont couchés sur la première tandis que quarante et un autres figurent sur la seconde. Ordre est donné à Bernard Lecornu de les transmettre au Kreiskommandant Kristukat, mais comme personne ne doute que la décision finale sera prise à Paris, Pierre Pucheu et le directeur de son cabinet parisien, Jean-Frédéric Carlet de la Rozière, transfuge de la banque Worms et du Commissariat général aux questions juives (CGQJ), que Pucheu a connu au PPF141, jouent de leur influence auprès du MBF à l’hôtel Majestic. 

Le 20 octobre 1941 en fin de matinée, le ministre de l’Intérieur reçoit un officier de liaison du MBF, le major Walter Boemelburg142. Ce dernier écrit dans le compte rendu qu’il rédige à la suite de cette réunion : « Le 20.10, à 11 h 30, le ministre Pucheu m’a prié de me rendre chez lui aux fins de préparer sa visite de condoléances auprès de Mr le gouverneur militaire en ce qui concerne l’attentat contre le commandant militaire de Nantes. 

À cette occasion, Pucheu avait déclaré qu’à son point de vue – toutefois sans qu’il ait actuellement de preuves à l’appui – l’attentat a été réalisé soit par des parachutistes anglais ou – plus probablement – par des communistes – peut-être sous des directives anglaises. En ce qui concerne les mesures de représailles attendues (prises d’otages), il sera naturellement très difficile de trouver une base pour le choix. Au moment où le sujet était abordé, le chef de cabinet Carlet de la Rozière est entré dans la pièce et il a tout de suite indiqué qu’on avait des éléments disponibles, ennemis de l’État et criminels dans le camp de concentration de Châteaubriant, situé dans le même département. 

Sur 5 à 600 communistes qui se trouvent là-bas, il pourrait y en avoir certainement 80 à prendre en considération. Le ministre Pucheu s’est prononcé sur le fait qu’il fallait espérer qu’on saisirait là-bas des otages à exécuter et il avait chargé son chef de cabinet de remettre d’urgence au gouverneur militaire une liste à choisir qui a été ensuite remise par un envoyé spécial avec la lettre jointe du 20.10. Sur les 61 communistes qui y étaient mentionnés, 13 de la liste 1 dont les noms étaient marqués par une croix rouge ont été effectivement exécutés, les 23 autres [sic] ont été choisis par le chef du district voire par les autorités du lieu. Signé BOEMELBURG (major)143. »

« La liste à choisir » et « la lettre jointe du 20.10 » évoquées par Walter Boemelburg ont été découvertes en janvier 1948 au ministère des Anciens combattants, rue de Bellechasse à Paris : 

« Paris le 20 octobre 1941.

Le directeur de cabinet du ministre secrétaire d’État à l’intérieur Paris le 20 octobre 1941 […]

à Monsieur le major Beumelburg, officier de liaison, attaché auprès de la délégation générale, place Beauvau

Monsieur le Major,

Je vous envoie ci-inclus la liste dont nous nous sommes entretenus aujourd’hui et qui a été établie en prenant les communistes les plus notoires du canton de Châteaubriant. Je vous signale tout particulièrement les internés de l’îlot spécial [baraque 19]144. »

Les « bons Français » 
ne seront pas fusillés

Pierre Pucheu, aidé par les membres de son cabinet – Carlet de la Rozière, Paringaux et Chassagne – et dans une moindre mesure le sous-préfet Lecornu, a bel et bien proposé aux Allemands deux listes totalisant 61 noms afin que l’occupant choisisse parmi ces derniers les personnes promises à la mort. Dix-sept des 61 personnes désignées sont fusillées à Châteaubriant le 22 octobre 1941. 

Parmi ces 17 victimes, quinze figuraient sur la liste de « l’îlot spécial ». Les suggestions de Pucheu n’ont été que partiellement entendues. Quarante-quatre noms proposés n’ont pas été retenus, même si parmi eux neuf communistes seront executés par les Allemands le 15 décembre 1941 dans une forêt du Castelbriantais. A contrario, dix des vingt-sept fusillés de Châteaubriant ne figurent pas sur les listes du ministre de l’Intérieur. C’est le cas de Guy Môquet. En dépit des allégations des témoins reprises par de trop nombreux historiens, 

Pierre Pucheu n’a jamais suggéré aux Allemands de fusiller Guy Môquet ni, d’ailleurs, les autres mineurs passés par les armes le 22 octobre 1941. Les listes d’otages, actuellement conservées dans les archives de la Justice militaire, en témoignent. Pierre Pucheu ne se compromet pas seulement par anticommunisme, il interfère auprès du MBF afin de sauver ceux qu’il juge être de « bons Français » : anciens combattants, patriotes incarcérés par les Allemands. 

Son espoir est déçu : le 22 octobre 1941, ces derniers fusillent vingt et une personnes à Nantes et à Paris qui, pour la plupart, ne sont pas communistes. « Pucheu, rapporte Abetz, l’ambassadeur d’Allemagne à Paris, parla finalement des 50 otages, qui ont été fusillés à Nantes au cours des dernières représailles et regrette que le gouvernement français n’a pas été consulté lors du choix. […] Mais le sentiment le plus douloureux a été causé au gouvernement français et aux familles concernées par l’exécution de trois membres dirigeants de l’association des anciens combattants 
de Nantes.145 » 

Pierre Pucheu – soucieux de sauver de « bons Français » et de détourner la vindicte des Allemands et leurs représailles vers des communistes – n’est pas parvenu pleinement à ses fins. Le MBF l’a entendu lorsque ses suggestions rejoignaient ses attentes. Le commandant de l’administration militaire a fait part à Berlin des efforts déployés par Pierre Pucheu – condoléances, constitution de listes d’otages, mobilisation des services de police afin d’arrêter les auteurs de l’attentat – dans le but d’infléchir la décision du Führer de fusiller à nouveau 50 prisonniers si les partisans à l’origine de ce drame n’étaient pas appréhendés dans les plus brefs délais. 

Quant aux dix-sept personnes fusillées dont les noms sont couchés sur les listes du ministre de l’Intérieur, elles ont été exécutées non pas parce que Pucheu les a désignées, mais parce qu’elles remplissaient les conditions énoncées dans le code 
des otages.

Les Allemands impliqués dans la sélection des otages ont en effet suivi à la lettre le code édicté par Otto Von Stülpnagel. Par où nous revenons au général Neuman-Neurode et à ses subordonnés. 

Ils ne peuvent transmettre les noms demandés par le MBF, afin que ce dernier puisse choisir en dernier ressort, qu’en compulsant les registres du camp de Châteaubriant. C’est pourquoi, le 20 octobre au matin, ordre est donné au Kreiskommandant de Châteaubriant de livrer une première liste en se basant sur les critères établis par le MBF. 

À 12 heures 55, le Kreiskommandant a déjà retenu 90 personnes. Il a d’abord choisi des internés domiciliés en Loire-Inférieure en s’arrêtant plus particulièrement sur « les noms des localités importantes qu’il connaissait dans le département comme Nantes et Saint-Nazaire ». 

Il sélectionne ensuite, toujours au regard du code des otages, « tous ceux pouvant être considérés, par leur profession, comme des cadres possibles du Parti communiste et c’est ainsi que furent retenus en particulier, les noms des fonctionnaires et des employés des grandes administrations semi-publiques comme le métro et la SNCF146. » Neuman-Neurode, à qui le MBF demande finalement une liste de deux cents noms, mobilise à nouveau Kristukat pour qu’il complète la liste 
établie à 12 heures 55. 

Du fait des prescriptions du code des otages, les internés de la baraque 19, considérés comme des meneurs communistes – élus, anciens permanents de la CGT, intellectuels (médecins, instituteurs) – doivent figurer sur la liste. L’occupant ne peut ignorer leur présence puisque ces hommes sont parqués depuis le 23 septembre 1941 dans un îlot spécial afin de prévenir une éventuelle évasion. Le cabinet du ministre de l’Intérieur, le ministre lui-même et le sous-préfet de Châteaubriant ont par ailleurs attiré son attention en lui signalant « tout particulièrement les internés de l’îlot spécial ». 

Ces militants désignés, le MBF va choisir des « gaullistes » ligériens puis, se fiant aux déclarations de témoins oculaires de l’attentat qui, tous, ont insisté sur la jeunesse des auteurs de l’attentat, il sélectionne onze mineurs. L’un de ces témoins est particulièrement digne de foi. Adjoint du Feldkommandant Hotz, le capitaine Sieger se tenait à ses côtés lorsque ce dernier a été tué. 

Ayant assisté de très près à l’attentat – Spartaco Guisco l’a visé, mais son arme s’est enrayée –, il est en mesure de donner une description de ses agresseurs. « Le docteur Sieger, note ainsi l’interprète de la Préfecture de Loire-Inférieure, me fit le récit de l’attentat auquel il a assisté […]. Ils causaient ensemble [Hotz et Sieger] […] lorsque deux coups de feu semblant provenir de la même arme partirent derrière eux […] Sieger se retourna aussitôt et vit deux hommes qui détalaient à une douzaine de mètres déjà, chaussés d’espadrilles ou de souliers caoutchoutés et qui devaient être très jeunes et alertes147. »

« Très jeunes » : le MBF, tout à sa volonté de désigner des otages représentatifs des auteurs présumés de l’attentat, envoie, conformément au code des otages, des mineurs à la mort. Quatre sont tués à Châteaubriant tandis que sept autres sont exécutés à Nantes le 22 octobre 1941. Parmi ces derniers, André Le Moal avait le même âge que Guy Môquet.

Le MBF a donc désigné Guy Môquet en suivant des règles au préalable établies : depuis le 19 septembre 1941, il s’octroie le droit de fusiller des personnes internées par Vichy ; le MBF entend exécuter des otages communistes internés ou incarcérés à proximité du lieu de l’attentat ; des mineurs, c’est inscrit dans le code des otages, peuvent être fusillés si des témoins oculaires peuvent certifier la jeunesse des francs-tireurs ayant perpétré l’attentat à l’origine des représailles. 

Interné à 80 km de Nantes, ville où de jeunes résistants ont tué le Feldkommandant Hotz, Guy Môquet, quoique ne figurant ni dans la baraque 19, ni sur les « listes Pucheu » était en raison de son âge et de ses engagements politiques, une cible privilégiée pour les Allemands. 







AU MÉPRIS DES ARCHIVES

« Comment concevoir d’une connaissance 
qu’elle soit à la fois fixée et révisable ? » 

(S. Laugier-Rabaté, L’Anthropologie logique de Quine) 

Voilà donc ce qu’une recherche menée systématiquement, sans a priori, mais avec méthode dans pratiquement tous les fonds accessibles, autorise à écrire avec quelque certitude.

Voilà ce que permet l’histoire : l’établissement des faits qui doit être le premier objectif de l’historien.

Mais l’histoire, ses objectifs et ses méthodes, étaient évidemment le cadet des soucis des acteurs de cette affaire, en 2007.

Le candidat, le Président, ses conseillers cherchaient apparemment à atteindre un double but : resserrer des liens nationaux bien distendus depuis quelque temps et raviver des valeurs – patriotisme, sens du sacrifice, courage civique, fierté de l’appartenance nationale – dont quelques événements et certains analystes soulignent la déréliction dans une part croissante de la jeunesse.

Si le symbole choisi appartenait à l’imaginaire et à l’héritage communistes, le coup n’en était que plus intéressant : il démontrait de la part du candidat devenu président une ouverture, un œcuménisme national, une volonté de rassemblement quasi « gaulliens » et il pouvait éventuellement semer quelques troubles ou divisions à gauche.

On l’aura compris : le but était avant tout politique, il s’agissait d’un « coup » politique et médiatique s’inscrivant dans une politique de communication. 

À la réserve près du cafouillage autour de la lecture de la lettre par les enseignants, on peut dire que ce but a été atteint : il suffit de voir la mêlée produite et le « buzz » qui en a résulté. Guy Môquet est devenu pendant quelques mois une vedette du web et un objet de communication.

Et l’histoire dans tout ça ?

Elle était bien absente et on a pu constater qu’on pouvait une fois de plus impunément oublier ses méthodes pour transgresser les faits, d’autant qu’un certain nombre de falsificateurs étaient convaincus que c’était pour une « bonne cause ».

C’est notamment le cas des intervenants et acteurs d’une vaste opération de communication qui naviguait à vue entre bons sentiments – un « beau sujet », consensuel, propre à émouvoir les foules –, quelques espoirs commerciaux et la volonté de redorer le blason bien terni d’un parti politique.

On a donc vu sur le net, dans la presse, les chaînes de télévision, des « spécialistes » (de quoi au juste ?) aligner erreurs et idées reçues. 

C’est ainsi que l’article « Guy Môquet » de l’encyclopédie collective et citoyenne Wikipédia a enregistré un record révélateur : celui du plus grand nombre de contributeurs. 

Dans ce déluge d’invention participative, on aurait pu espérer que les historiens, allaient tenter de jouer leur rôle : rappeler quelques faits essentiels, redresser quelques idées fausses, dire surtout ce que doit être la méthode historique… 

Las ! La plupart se sont tus : les uns (et c’est tout à leur honneur) parce qu’ils n’avaient aucune compétence sur la question et n’auraient pu donner que des informations de seconde main, d’autres parce que, lassés des coups reçus dans d’autres affaires médiatiques, ils ont perdu la foi et pensent que de toute façon, la « vérité » n’est d’aucun poids face à la croyance du plus grand nombre.

D’autres n’ont pas eu de ces pudeurs et sont intervenus dans une question dont manifestement, ils ne savaient rien. 
Certains l’ont fait abondamment, avec des arguments parfois purement idéologiques. Ils ont condamné, validé, rejeté, disqualifié, adopté telle ou telle thèse, telle ou telle affirmation.

Mais sur quels critères s’est fondée cette « justice distributive » ?

On serait tenté de dire « au petit bonheur » si l’étude méthodique de leurs avis, de leurs choix, de leurs propos ne démontrait tout à la fois un immense conformisme, la volonté d’être politiquement « corrects », de ne pas passer pour des « anticommunistes », de ne pas « salir » la Résistance, de ne pas « désespérer Billancourt », de ne pas « faire le jeu » de la droite, « le jeu » de Sarkozy, etc…

Quand des « spécialistes » imposent leurs thèses « à l’estomac148 » ou s’autocensurent, s’interdisent certains propos, certaines investigations, se posent la question des conséquences politiques et de la réception de leurs recherches, on peut certes dénoncer une « caporalisation mémorielle », mais on doit d’abord s’inquiéter d’une crise de l’histoire qui confine à une capitulation, voire à un naufrage.







ANNEXE

« L’appel du 10 juillet 1940 » : 
le PCF appelait-il à la résistance ?

Nous citons ici le début et la fin pour en rappeler le ton général :

« Notre pays connaît maintenant les terribles conséquences de la politique criminelle suivie par des gouvernements indignes, responsables de la GUERRE, de la DÉFAITE, de L’OCCUPATION.

Des milliers et des milliers de jeunes gens et de pères de famille sont tombés, des milliers et des milliers d’évacués chassés de leurs foyers ont connu le plus lamentable des exodes sur les routes de France, de nombreuses villes, de nombreux villages ont été détruits, des malades et des blessés souffrent dans les hôpitaux, des centaines de milliers de prisonniers se morfondent loin de leur famille, des veuves, des vieux parents, des orphelins pleurent leurs disparus.

La France meurtrie, douloureuse, trahie par ses dirigeants subit la rançon de la défaite. Voilà où nous ont conduits les politiciens à la DALADIER, à la REYNAUD, à la MANDEL, qui, soutenus par un Parlement de VALETS et de corrompus, ont poussé la France à la guerre pour servir les intérêts des ploutocrates, pour supprimer les libertés publiques, pour faire régner la terreur, écraser le peuple et porter les armes contre l’URSS, pays du socialisme (envoi de matériel de guerre aux gardes blancs finlandais et constitution de l’armée Weygand en Syrie).

Les faits sont là qui montrent à quel point cette politique a fait faillite, à quel point elle a été néfaste. L’heure est venue de situer les responsabilités de tous ceux qui ont conduit la France à la catastrophe.

La clique des dirigeants banqueroutiers de la politique de guerre a bénéficié de l’appui de tous les Partis, unis dans une même besogne de trahison et dans une même haine de la classe ouvrière et du communisme. Le Parti radical avec ses Daladier, ses Bonnet, ses Chautemps et ses Chichery ; le Parti socialiste avec ses Blum, ses Sérol, ses Ziromski, ses Paul Faure ; les Partis de droite avec Flandin, Marin, Fernand Laurent, Laval, Chiappe ; l’USR avec Frossard, De Monzie, Déat, Marquet ; le PSF avec La Rocque et Ybarnegaray ; la bande à Doriot et les chefs usurpateurs de la CGT, les Jouhaux, Belin, Dumoulin, etc. SONT TOUS RESPONSABLES DES MALHEURS DE LA FRANCE.

La malédiction de tout un peuple trahi monte vengeresse vers ces hommes qui ont voulu la guerre et préparé la défaite.

À cause de ces hommes, la moitié du territoire français subit l’occupation de l’armée allemande, aux frais de la France comme l’indique le traité d’armistice.

À cause de ces hommes, le Peuple de France connaît l’humiliation de cette occupation et ne se sent pas chez lui. Il voit en même temps que le Gouvernement de traîtres et de vendus siège à Vichy en attendant de venir à Versailles, pour imiter le sinistre Thiers, mise sur des concours extérieurs pour se maintenir au pouvoir contre la volonté de la Nation.

Mais rien ne pourra empêcher que les comptes soient réglés et les masses laborieuses en demandant que LA France SOIT AUX FRANÇAIS expriment à la fois LA VOLONTÉ D’INDÉPENDANCE DE TOUT UN PEUPLE et sa ferme résolution de se débarrasser à tout jamais de ceux qui l’ont conduit à la catastrophe.

SEULS, LES COMMUNISTES ONT LUTTÉ CONTRE LA GUERRE !

Seul, debout dans la tempête, fidèle à sa politique de paix, notre Grand Parti Communiste s’est dressé contre la guerre, comme il s’était dressé seul contre l’occupation de la Ruhr par Poincaré, parce qu’il a toujours été CONTRE L’OPPRESSION D’UN PEUPLE PAR UN AUTRE PEUPLE.

Nous, Communistes, nous avons défendu le pacte germano-soviétique parce qu’il était un facteur de paix, et dès le premier mois de la guerre, alors que la répression s’était abattue sur nous, face à tous les profiteurs, affairistes et politiciens pour qui la guerre était une fructueuse entreprise, NOUS AVONS RÉCLAMÉ LA PAIX par l’envoi d’une lettre des Députés Communistes au Président de la Chambre.

C’est pour cela que ces députés ont été emprisonnés et condamnés, c’est pour cela que des milliers de communistes ont été jetés dans les cachots et les camps de concentration cependant que, sous la menace de la prison et du peloton d’exécution, nos militants ont continué vaillamment la lutte pour la Paix.

Désormais, chaque Français est à même de constater que si les propositions communistes, toutes de clairvoyance et de sagesse avaient été suivies, la guerre avec ses désastres aurait été épargnée à notre pays. Mais les GOUVERNANTS FRANÇAIS QUI N’ONT PAS VOULU LA PAIX ne se sont pas préparés à la guerre et ont sciemment organisé la trahison.

Avant la grande offensive allemande de mai dernier, politiciens et généraux français ont fait la guerre à l’intérieur contre les ouvriers et en même temps ils ont désorganisé la production, saboté la fabrication des chars et des avions, puisé dans les stocks de l’armée française pour ravitailler les réactionnaires finlandais. Ils n’ont rien prévu, rien organisé, ils ont renoué la tradition d’incurie criminelle des généraux du Second empire. Tous ces hommes, civils et militaires, ont trahi la France et sont indignes de la moindre parcelle de confiance.

Seul un Parti a vu clair, seul un Parti a eu raison, seul un Parti n’a été ni dupe, ni complice, seul un Parti a eu le courage de lutter ; ce Parti, C’EST LE PARTI COMMUNISTE FRANÇAIS, PARTI DU PEUPLE, AU SERVICE DU PEUPLE.

[…] 

LA FRANCE AU TRAVAIL

Mais s’il faut panser les plaies, il faut aussi reconstruire ; reconstruire pour le bien de la collectivité et non pour fournir l’occasion de nouveaux profits aux maîtres et protégés de ces Messieurs du gouvernement de Vichy,

IL FAUT REMETTRE LA FRANCE AU TRAVAIL, mais en attendant, il faut assurer le pain quotidien aux sans-travail. Et pour remettre le pays au travail il faut mobiliser les ressources de la Nation, EN CONFISQUANT TOUS LES BÉNÉFICES DE GUERRE ET EN EFFECTUANT UN PRÉLÈVEMFNT MASSIF SUR LES GROSSES FORTUNES.

IL FAUT REMETTRE LA FRANCE AU TRAVAIL, mais pour cela les voleurs capitalistes doivent être mis hors d’état de nuire, les mines, les banques, les chemins de fer, les chutes d’eau et autres grosses entreprises doivent être restitués à la Nation.

IL FAUT REMETTRE LA FRANCE AU TRAVAIL, mais pour cela il faut assurer aux petits et moyens paysans des livraisons d’engrais à bas prix, livraisons que rendrait possible le retour à la collectivité nationale des industries chimiques, et il faut aussi remettre à ceux qui les travaillent les grosses propriétés foncières appartenant aux banquiers, seigneurs et autres exploiteurs du Peuple.

IL FAUT REMETTRE LA FRANCE AU TRAVAIL, mais pour cela il faut que les pouvoirs publics au lieu de se désintéresser du sort des paysans fassent droit à leurs revendications ; a) paiement des récoltes détruites ou perdues du fait de la guerre ; b) livraison de semences sélectionnées ; c) paiement de dommages pour la reconstruction des maisons détruites et le renouvellement des instruments aratoires détériorés ou anéantis, ce qui donnera du travail à de nombreux ouvriers ; d) livraison d’animaux aux paysans sinistrés pour la reconstitution du cheptel ; e) versement d’une indemnité aux petits paysans sinistrés pour qu’ils puissent vivre en attendant la prochaine récolte.

IL FAUT REMETTRE LA FRANCE AU TRAVAIL, sans subordonner la reprise de l’activité économique du pays au profit des capitalistes, et en s’attaquant, au contraire, aux privilèges des classes possédantes.

[…] 

Sous le signe de la lutte contre le régime capitaliste générateur de misère et de guerre, d’exploitation et de corruption, qui a déjà disparu sur un sixième du Globe en URSS, sous le signe de l’unité et de l’indépendance de la Nation ; sous le signe de la fraternité des Peuples, nous serons les artisans de la renaissance de la France.

À bas le capitalisme générateur de misère et de guerre !

Vive l’Union soviétique de Lénine et Staline, espoir des travailleurs du Monde.

Vive l’unité de la Nation Française.

Vive la France libre et indépendante.

Vive le Parti Communiste Français, espoir du Peuple de France.

Vive le Gouvernement du Peuple au service du Peuple !

MAURICE THOREZ Jacques DUCLOS

Secrétaire Général Secrétaire »

On en trouvera le texte intégral sur http://edechambost.ifrance.com/Appel_10_Juillet.htm 
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